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Pasta and More S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6470 Echternach, 3, rue de la Montagne.

R.C.S. Luxembourg B 163.090.

STATUTS

L'an deux mille onze, le dix-sept août.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Gérard SCHROEDER, commerçant, demeurant à L-6460 Echternach, 7, Place du Marché.

2.- Madame Monique BACK, commerçante, épouse de Monsieur Gérard SCHROEDER, demeurant à L-6460 Echter-
nach, 7, Place du Marché.

Lesquels comparants ont déclaré former par les présentes une société à responsabilité limitée, régie par la loi afférente
et par les présents statuts.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et les propriétaires
de parts qui pourront l'être dans la suite, une société à responsabilité limitée régie par la loi du 10 août 1915, la loi du
18 septembre 1933 et par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la petite restauration, notamment la vente de pâtes alimentaires et de plats à emporter,
l'achat et la vente d'articles de la branche ainsi que l'exploitation d'un débit de boissons alcooliques et non alcooliques.

Elle pourra faire toutes les opérations commerciales ou industrielles, financières, mobilières et immobilières se ratta-
chant directement ou indirectement à cet objet ou pouvant en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée sauf le cas de dissolution.

Art. 4. La société prend la dénomination de PASTA AND MORE S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Echternach.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger en vertu d'un consen-
tement des associés.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE QUATRE CENTS EUROS (€ 12.400.-), représenté par
cent (100) parts sociales de CENT VINGT-QUATRE EUROS (€ 124.-) chacune.

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
1.- Monsieur Gérard SCHROEDER, commerçant, demeurant à L-6460 Echternach, 7, Place du Marché,
cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2.- Madame Monique BACK, commerçante, épouse de Monsieur Gérard SCHROEDER, demeurant à
L-6460 Echternach, 7, Place du Marché, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
TOTAL: CENT parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article cent quatre-vingt-
dix-neuf de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale
par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des
propriétaires des parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans les trente jours à
partir de la date du refus de cession à un non-associé.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révoqués par l'assemblée
des associés.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration, de gestion et de disposition
intéressant la société, à condition qu'ils rentrent dans l'objet social.
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En cas de pluralité de gérants, l'assemblée générale fixe les attributions et pouvoirs des différents gérants.
La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature du ou des gérants agissant dans la limite

de l'étendue de sa fonction telle qu'elle résulte de l'acte de nomination.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent,
dans les formes prévues par l'article 193 de la loi sur les sociétés commerciales.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et chaque associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 16. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société, le bilan et le compte de profits et pertes, le tout
conformément à l'article 197 de la loi du 18 septembre 1933.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 18. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et des amor-
tissements constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.
Le notaire instrumentant a constaté que les conditions prévues par l'article cent quatre-vingt-trois des lois sur les

sociétés (loi du dix-huit septembre mil neuf cent trente-trois) se trouvent remplies.

Libération du capital social

Toutes ces parts ont été immédiatement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de DOUZE
MILLE QUATRE CENTS EUROS (€ 12.400.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a
été justifié au notaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

Evaluation

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille Euros (€ 1.000.-).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale et à l'unanimité
des voix, ils ont pris les résolutions suivantes.

1.- Est nommé gérante technique de la société pour une durée indéterminée:
Madame Monique BACK, commerçante, épouse de Monsieur Gérard SCHROEDER, demeurant à L-6460 Echternach,

7, Place du Marché.
2.- Est nommé gérant administratif de la société pour une durée indéterminée:
Monsieur Gérard SCHROEDER, commerçant, demeurant à L-6460 Echternach, 7, Place du Marché.
3.- La société est valablement engagée comme suit:
- par la signature individuelle de la gérante technique;
- par la signature individuelle du gérant administratif jusqu'à concurrence du montant de dix mille Euros (€ 10.000.-);

au-delà de ce montant la signature conjointe de la gérante technique sera obligatoire.
4.- Le siège social de la société est établi à L-6470 Echternach, 3, rue de la Montagne.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par noms, prénoms

usuels, états et demeures, ils ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: G. SCHROEDER, M. BACK, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 19 août 2011. Relation: ECH/2011/1362. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): D. SPELLER.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Echternach, le 25 août 2011.

Référence de publication: 2011120635/108.

(110138461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Réalité Immobilière S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 145.537.

Extrait du procès-verbal de carence tenu le 5 août 2011

Les mandats des administrateurs Mr. Ubaldo Migliorati, Mr Nicolas Firmin et Mme Manuela D'Amore et du commissaire
aux comptes la société ComCo S.A. viennent à échéance, et suite à leur demande leur mandat n'est pas renouvelé

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2011120655/16.

(110138165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

OGS S.A., Organisation et Gestion de Sociétés S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3378 Livange, 3, rue de Turi.

R.C.S. Luxembourg B 163.025.

STATUTS

L'an deux mille onze, le neuf août.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

A COMPARU:

Madame Joëlle AGUILLON, ingénieur, née à Poitiers (France), le 1 er août 1967, demeurant à L-4271 Esch/Alzette,
15A, rue Jean Origer,

ici représentée aux fins des présentes par Monsieur Arnaud ZANDONA, expert-comptable, demeurant profession-
nellement à L-1338 Luxembourg, 72, rue du Cimetière, en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 19 juillet
2011,

laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instrumen-
tant, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «ORGANISATION ET GESTION DE SOCIETES
S.A.», en abrégé «OGS S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Livange.

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège social pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l'administrateur unique à tout autre endroit à l'intérieur de la commune du siège social.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'actionnaire unique ou en cas
de pluralité d'actionnaires par décision de l'assemblée des actionnaires décidant comme en matière de modification des
statuts.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se seront produits ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que
toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du
siège, restera luxembourgeoise.
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Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société a également pour objet la détention, l'exploitation, la mise en valeur, la vente ou la location d'immeubles,
de terrains et autres, situés au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger, ainsi que toutes les opérations financières,
mobilières et immobilières y rattachées directement ou indirectement.

En outre, elle pourra s'intéresser à toutes valeurs mobilières, certificats de trésorerie, et toutes autres formes de
placement, les acquérir par achat, souscription ou toute autre manière, les vendre ou les échanger.

La société pourra prendre part à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, d'avances, de garanties ou autrement.

La société pourra également prêter ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obligations et autres reconnais-
sances de dettes.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations commerciales, industrielles,
financières, mobilières ou immobilières au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement
ou indirectement, en tout ou partie, à son objet social. La société a également pour objet l'organisation et la gestion de
chantier tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. La société pourra aider les entreprises à connaître les
risques de toute nature auxquels elles sont exposées, à appliquer tout moyen pour réduire, voire supprimer ces risques.
La société a également pour objet d'exercer son activité dans le domaine de la formation professionnelle. Elle pourra
organiser, développer, améliorer, assister et contrôler toutes formations professionnelles. Elle effectue des prestations
d'inspections et de conseils pour son compte ou pour des tiers.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement, en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toutes
opérations qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet et de son but.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille deux cents euros (€ 31.200,-), représenté par trois cents (300)
actions d'une valeur nominale de cent quatre euros (€ 104,-) chacune.

Les actions sont au porteur ou nominatives au choix de l'actionnaire dans les limites prévues par la loi.
Les actions de la société peuvent être créées, au choix un propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs

de plusieurs actions.
Le capital social pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.
En cas d'augmentation du capital social, des droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont

jouissent les actions anciennes.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non, nommés par l'assemblée générale, pour un terme ne pouvant dépasser six années et en tout temps révocables
par elle.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Le nombre d'administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'assemblée générale des
actionnaires.

Les administrateurs sortants sont rééligibles.
Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et s'il le décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents

du conseil d'administration. Le premier président pourra être désigné par l'assemblée générale. En cas d'absence du
président, les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent désigné à cet effet.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation faite à la demande d'un administrateur au siège social
sauf indication contraire dans les convocations.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs étant admis, étant entendu qu'un administrateur peut représenter plus d'un de ses collègues.
Pareil mandat doit reproduire l'ordre du jour et peut être donné par lettre, télégramme ou télex, ces deux derniers étant
à confirmer par écrit.
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Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des votants.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par deux administrateurs ou par un ou plusieurs mandataires désignés
à ces fins.

Lorsque la société comprend un actionnaire unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations
intervenues entre la société et son administrateur ayant eu un intérêt opposé à celui de la société.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour faire
tous les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Tous les actes qui ne sont pas réservés
expressément par la loi et les statuts à l'assemblée générale sont de la compétence du conseil d'administration ou de
l'administrateur unique.

Art. 11. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être des actionnaires de la société. La
délégation à un administrateur est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée générale.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature
individuelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature individuelle de l'administrateur-
délégué ou en cas de pluralité d'administrateurs-délégués, par la signature individuelle de l'un des administrateurs-délégués.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale qui fixe leur
nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale.

Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social ou à tout autre endroit de la commune du siège, tel
qu'indiqué dans la convocation, le troisième jeudi du mois de juin à 16.00 heures.

Si la date de l'assemblée extraordinaire tombe un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration, respectivement
l'administrateur unique ou par le(s) commissaire(s).

Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant le dixième du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.

L'assemblée des actionnaires délibérera et prendra ses décisions conformément aux dispositions légales en vigueur au
moment de la tenue de l'assemblée.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels dans les formes prévues par la loi.
Il les remet un mois avant l'assemblée générale ordinaire aux commissaires.

Art. 19. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et amortissements, forme le bénéfice net de la
société.

Sur ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital souscrit.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra sous l'observation des règles y relatives et recueillant
les approbations éventuellement nécessaires en vertu de la loi, verser des acomptes sur dividende.

La société pourra acquérir ses propres actions en observant toutefois à ce sujet les conditions et limitations prévues
par la loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. Sauf dissolution judiciaire, la dissolution de la société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée
générale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l'assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs.
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Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Par dérogation à l'article 18, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2011 et par dérogation
à l'article 15, la première assemblée annuelle se tiendra en 2012.

Souscription - Libération

Toutes les actions ont été souscrites par Madame Joëlle AGUILLON, préqualifiée.

Ces actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que le montant de trente et un
mille deux cents euros (€ 31.200,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article vingt-six de la loi 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille deux cents euros (€ 1.200,-).

Décisions de l'actionnaire unique

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

1) L'actionnaire unique décide de nommer un administrateur unique, à savoir:

Madame Joëlle AGUILLON, préqualifiée.

2) L'actionnaire unique décide de nommer un commissaire aux comptes, à savoir:

La société à responsabilité limitée «CODEJA s.à r.l.», ayant son siège social à L-2430 Luxembourg, 18-20, rue Michel
Rodange, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 71.771.

3) Les mandats de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
annuelle de 2017.

4) Le siège de la société est fixé à L-3378 Livange, 3, rue de Turi.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, il a signé avec Nous notaire le présent
acte.

Signé: ZANDONA, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 11 août 2011. Relation: CAP/2011/3126. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Bascharage, le 19 août 2011. Alex WEBER.

Référence de publication: 2011119753/177.

(110136978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2011.

Covidien Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 300.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 61.111.

In the year two thousand and eleven, on the twenty second day of July.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Covidien International Finance S.A., a public limited liability company (société anonyme) incorporated under the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 3b, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg and
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 123527 (the Sole Shareholder),

hereby represented by Doris Chan, paralegal, residing in Luxembourg,
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by virtue of a proxy given in Luxembourg.

The Sole Shareholder appears in its capacity as sole shareholder of Covidien Group S.à r.l., a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) organised under the laws of Luxembourg with its registered office at 3b,
boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
the number B 61111 (the Company), in order to hold an extraordinary general meeting (the Meeting) of the Sole Sha-
reholder of the Company. The Company was incorporated under Luxembourg law on 26 September 1997 pursuant to
a deed of Maître Gérard Lecuit, notary then residing in Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, No 27 of 14 January 1998. The articles of association of the Company
(the Articles) have been amended several times and for the last time on 15 July 2010 pursuant to a deed of Maître Henri
Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C - N° 2185 of 15 October 2010.

The proxy from the Sole Shareholder after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the
Sole Shareholder and the undersigned notary shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with
the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, has requested the undersigned notary to record the following:

I. that the Sole Shareholder represents all of the issued and subscribed share capital of the Company which is set at
USD 300,500 (three hundred thousand five hundred United States Dollars), divided into 601 (six hundred and one) shares
having a nominal value of USD 500 (five hundred United States Dollars) each;

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

(a) Waiver of the convening notice;

(b) Amendment to the dates of the accounting year of the Company; and

(c) Amendment to article 14 of the Articles in order to reflect the amendment under item

(b) above.

III. that the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the present Meeting, the Meeting waives the
convening notice, the Sole Shareholder represented at the Meeting considering itself as duly convened and declaring
having perfect knowledge of the agenda which has been made available to it in advance of the Meeting.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the dates of the accounting year of the Company, as follows:

(A) the accounting year of the Company shall begin on the 1 st of October rather than on the 25 th of September, and

(B) the accounting year of the Company shall close on the 30 th of September of the following year rather than on the
24 th of September of the following year.

The Sole Shareholder resolves that the accounting year of the Company that started on the 25 th of September 2010
shall close on the 30 th of September 2011 rather than on the 24 th of September 2011.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 14 of the Articles in order to reflect the second resolution above, so
that it shall henceforth read as follows:

" Art. 14. Accounting year. The Company's accounting year begins on the 1 st of October and ends on the 30 th of
September of the following year."

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations and expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of this notarial deed, is approximately EUR 1,400.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
the present deed is worded in English followed by a French version; at the request of the same appearing party, it is stated
that, in case of any discrepancy between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le vingt-deux juillet.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
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A comparu:

Covidien International Finance S.A., une société anonyme de droit Luxembourgeois ayant son siège social au 3b,
boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, et étant immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 123527 (l’Associé Unique),

ici représentée par Doris Chan, juriste, demeurant à Luxembourg,

en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

L’Associé Unique se présente dans sa capacité d’associé unique de Covidien Group S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 3b, boulevard Prince Henri L-1724 Luxembourg, immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 61111 (la Société), afin de tenir une Assemblée
Générale Extraordinaire (l’Assemblée) de l’Associé Unique de la Société. La Société a été constituée sous la loi Luxem-
bourgeoise le 26 septembre 1997 en vertu d’un acte de Maître Gérard Lecuit, alors notaire de résidence à Hespérange,
Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, No 27 du 14 janvier 1998.
Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés plusieurs fois, et pour la dernière fois le 15 juillet 2010 en vertu
d’un acte de Maître Henri Hellinckx, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, No 2185 du 15 octobre
2010.

Ladite procuration de l’Associé Unique, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom de l’Associé
Unique et par le notaire instrumentaire, demeurera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci auprès
des autorités compétentes.

L’Associé Unique, tel que représenté ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d’enregistrer ce qui suit:

I. Que l’Associé Unique représente la totalité du capital social émis et souscrit de la Société qui est fixé à USD 300.500
(trois cent mille cinq cent dollars des Etats-Unis d’Amérique), divisé en 601 (six cent une) parts sociales ayant chacune
une valeur nominale de USD 500 (cinq cents dollars des Etats-Unis d’Amérique);

II. Que l’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Modification des dates de l'année sociale de la Société; et

3. Modification de l'article 14 des Statuts en vue de refléter la modification sous le point 2. ci-dessus.

III. Que l’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente Assemblée, l’Assemblée renonce aux for-
malités de convocation, l’Associé Unique représenté à l’Assemblée se considérant comme dûment convoqué et déclarant
avoir une parfaite connaissance de l’ordre du jour qui a été rendu accessible avant l’Assemblée.

Deuxième résolution

L’ Associé Unique décide de modifier les dates de l'année sociale de la Société, comme suit:

(A) l'année sociale de la Société commence le 1 er octobre, au lieu du 25 septembre, et

(B) l'année sociale de la Société se termine le 30 septembre de l'année suivante, au lieu du 24 septembre de l'année
suivante.

L’ Associé Unique décide que l'année sociale de la Société qui a commencé le 25 septembre 2010 se termine le 30
septembre 2011 au lieu du 24 septembre 2011.

Troisième résolution

L’ Associé Unique décide de modifier l'article 14 des Statuts en vue de refléter la seconde résolution ci-dessous, de
sorte qu’il aura la teneur suivante:

" Art. 14. Année sociale. L’année sociale de la Société commence le 1 er octobre et se termine le 30 septembre de
l’année suivante."

Estimation des coûts

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société ou
pour lesquels elle est responsable, en conséquence du présent acte, sont estimés approximativement à EUR 1.400.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte a
été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l'original
du présent acte.

Signé: D. CHAN et H. HELLINCKX.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 juillet 2011. Relation: LAC/2011/33564. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).
Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 17 août 2011.

Référence de publication: 2011119841/124.
(110137767) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 août 2011.

EP Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 18-20, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 50.378.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 août 2011.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2011120459/14.
(110138565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Mercury Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7535 Mersch, 12, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 24.323.

RECTIFICATIF

Les documents de clôture de l'année 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Ces documents de clôture de l'année 2008 remplacent les documents déposés le 20.11.2009 au Registre de Commerce

et des Sociétés sous le n° L090178607.04
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, août 2011
Pour MERCURY PROPERTIES S.A.
AREND CONSULT S.A R.L.
MERSCH
Signature

Référence de publication: 2011120597/17.
(110138138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Besi Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 73.958.

L'an deux mille onze, le dix-sept août.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme BESI INVESTMENT S.A.,
avec siège social à L2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert, inscrite au registre de commerce et des sociétés à
Luxembourg sous le numéro B 73.958 (NIN 2000 2201 160),

constituée suivant acte reçu par le notaire André SCHWACHTGEN, alors de résidence à Luxembourg, en date du 1
er février 2000, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 298 du 20 avril 2000.

Le capital social s'élève à deux cent cinquante mille Euros (€ 250.000,-), représenté par deux cent cinquante (250)
actions d'une valeur nominale de mille Euros (€ 1.000,-) chacune.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Jean LAMBERT, maître en sciences économiques, demeurant
professionnellement à L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert,

qui désigne comme secrétaire Madame Marie-Reine TULUMELLO, employée privée, demeurant professionnellement
à L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.
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L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Patrice YANDE, employé privé, demeurant professionnellement à
L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

Le Bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée est
conçu comme suit:

1.- Approbation des comptes arrêtés au 31 mai 2011.

2.- Réduction du capital social à concurrence du montant de DEUX CENT DIX-NEUF MILLE EUROS (€ 219.000,-)
pour le porter de son montant actuel de DEUX CENT CINQUANTE MILLE EUROS (€ 250.000,-) au montant de
TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000,-) par amortissement des pertes figurant au bilan arrêté au 31.05.2011.

3.- Acceptation de la démission, avec effet immédiat, des administrateurs et du commissaire aux comptes de la société,
avec pleine et entière décharge pour l'exécution de leurs mandats.

4.- Modification du dernier alinéa de l'article 6 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 6. (dernier alinéa). Vis-à-vis des tiers la Société est engagée en toutes circonstances comme suit:

- en cas d'administrateur unique, par la signature individuelle de cet administrateur,

- en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux administrateurs dont obligatoirement celle
du délégué à la gestion journalière (administrateur-délégué) si un tel était nommé, ou encore

- par la signature individuelle du délégué à la gestion journalière (administrateur-délégué) dans les limites de ses pou-
voirs, ou

- par la signature individuelle ou conjointe d'un ou de plusieurs mandataires dûment autorisés par le Conseil d'Admi-
nistration.

5.- Nomination de Monsieur Massimo OSIO, engineer, demeurant à I24041 Brembate (BG), Via Monte Resegone 1,
en tant qu'administrateur unique.

6.- Transfert du siège social, statutaire et administratif de Luxembourg en Italie, transformation de la société en une
société à responsabilité limitée de droit italien, sous conditions suspensives: a) de la tenue d'une assemblée générale des
actionnaires en Italie, décidant des formalités de transfert de siège social en Italie conformément au droit italien, après
adoption de la nouvelle forme de société et des nouveaux statuts selon le droit italien et b) de l'enregistrement de la
société au Registro Imprese en Italie.

La réalisation des conditions suspensives sera confirmée par un acte notarié du notaire instrumentant après l'inscription
de la société au Registro Imprese en Italie. Cet acte comportera la radiation de la société auprès du registre de commerce
et des sociétés à Luxembourg.

7.- Pouvoir au nouvel administrateur unique d'accomplir l'ensemble des formalités en Italie.

I. Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés, ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres du Bureau,
sera enregistrée avec le présent acte ensemble avec les procurations paraphées «ne varietur» par les mandataires.

II. Il résulte de la liste de présence que toutes les actions sont présentes ou représentées à l'assemblée. Dès lors
l'assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur l'ordre du jour, dont les actionnaires ont pris
connaissance avant la présente assemblée.

III. Après délibération, l'assemblée prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée approuve, après discussion, les comptes arrêtés au 31 mai 2011.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide une réduction du capital social à concurrence du montant de DEUX CENT DIX-NEUF
MILLE EUROS (€ 219.000,-) pour le porter de son montant actuel de DEUX CENT CINQUANTE MILLE EUROS (€
250.000,-) au montant de TRENTE-ETUN MILLE EUROS (€ 31.000,-) par amortissement des pertes figurant au bilan
arrêté au 31 mai 2011.

Ledit bilan du 31 mai 2011, dûment approuvé par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, et après avoir
été signé "ne varietur" par le notaire instrumentant et tous les comparants restera annexé au présent acte avec lequel il
sera enregistré.

Troisième résolution

L'assemblée décide d'accepter la démission, avec effet immédiat, des administrateurs et du commissaire aux comptes
de la société et de leur accorder pleine et entière décharge pour l'exécution de leurs mandats.

Quatrième résolution

L'assemblée décide de modifier le dernier alinéa de l'article 6 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 6. (dernier alinéa). Vis-à-vis des tiers la Société est engagée en toutes circonstances comme suit:

- en cas d'administrateur unique, par la signature individuelle de cet administrateur,
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- en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux administrateurs dont obligatoirement celle
du délégué à la gestion journalière (administrateur-délégué) si un tel était nommé, ou encore

- par la signature individuelle du délégué à la gestion journalière (administrateur-délégué) dans les limites de ses pou-
voirs, ou

- par la signature individuelle ou conjointe d'un ou de plusieurs mandataires dûment autorisés par le Conseil d'Admi-
nistration.

Cinquième résolution

L'assemblée décide de nommer Monsieur Massimo OSIO, engineer, demeurant à I-24041 Brembate (BG), Via Monte
Resegone, 1, en tant qu'administrateur unique.

Sixième résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social, statutaire et administratif de la société de Luxembourg vers l'Italie,
Via per Concesa, 4, 20069 Vaprio d'Adda (Mi).

L'assemblée décide de faire adopter par la société la nationalité italienne, selon la loi italienne, de transformer la société
en une société à responsabilité limitée de droit italien et de continuer à opérer conformément au droit italien sous la
dénomination de BESI INVESTMENT S.r.l., le changement de nationalité et le transfert de siège ne donnant pas légalement
lieu à la dissolution de la société, le tout cependant sous conditions suspensives:

a) de la tenue d'une assemblée générale des actionnaires en Italie, décidant des formalités de transfert de siège social
en Italie conformément au droit italien, après adoption de la nouvelle forme de société et des nouveaux statuts selon le
droit italien et b) de l'enregistrement de la société au Registro Imprese en Italie.

L'assemblée décide que le transfert du siège ne doit pas donner lieu à la constitution d'une nouvelle société.

La réalisation des conditions suspensives sera confirmée par un acte notarié du notaire instrumentant après l'inscription
de la société au Registro Imprese en Italie. Cet acte comportera la radiation de la société auprès du registre de commerce
et des sociétés à Luxembourg.

Septième résolution

L'assemblée donne pouvoir à Monsieur Massimo OSIO, prénommé, en vue de l'exécution matérielle de ce qui a été
délibéré supra.

En particulier elle lui donne mandat de procéder au dépôt auprès d'un notaire italien, de l'ensemble des documents
requis à cet effet, dûment légalisés et munis de l'apostille de La Haye le cas échéant, ainsi que la faculté d'y apporter toute
modification requise par les autorités compétentes en vue de l'inscription de la présente au Registro Imprese en Italie,
avec consentement exprès à ce que ladite inscription se fasse également en plusieurs actes.

Déclaration

L'incidence fiscale du transfert du siège social de la société vers l'Italie est du ressort des actionnaires.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et lecture faite aux personnes comparantes, toutes connues du notaire par leurs nom, prénom usuel, état et demeure,
lesdites personnes ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. LAMBERT, M.-R. TULUMELLO, P. YANDE, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 17 août 2011. Relation: ECH/2011/1342. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur ff. (signé): D. SPELLER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 22 août 2011.

Référence de publication: 2011118768/115.

(110136427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2011.

Eurodns S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3372 Leudelange, 2, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 89.978.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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POUR EURODNS S.A.
SGG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011120461/12.

(110138758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

First Metal Resources Trading S. à r. l. et Cie. S.e.c.s., Société en Commandite simple.

Siège social: L-8017 Strassen, 18, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 143.092.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011120471/9.

(110138577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Vilnius Residential Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 120.936.

EXTRAIT

Sont à noter les changements suivants quant aux adresses professionnelles des gérants et de l'associé:

Gérants:

- Fess Wofse

9 West 57 th Street

New York, NY 10019

Etats-Unis d'Amérique

- Christopher De Mestre

50 New Bond Street

Londres, W1S 1BJ

Royaume-Uni

Associé:

- CPI Gulbinai S.àr.l.

44, Avenue J.F. Kennedy, Kirchberg

L-1855 Luxembourg

Luxembourg, le 29 août 2011.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2011122962/26.

(110140185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2011.

EUCCE, European Centre For Capital and Entrepreneurship S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 162.882.

STATUTS

L'an deux mil onze, le huit août.

Pardevant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Madame Ann DE VREE, administratrice, née le 15 novembre 1968 à Wilrijk (B), demeurant à 6, Lacets Saint Léon,
98000 Monte Carlo (Monaco), ici représentée par Monsieur Serge VERLEYEN, administrateur, demeurant à 6, Lacets
Saint Léon, 98000 Monte Carlo (Monaco), en vertu d'une procuration sous seing privée établie à Luxembourg le 6 août
2011,
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laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
aux présentes avec lesquelles elle sera soumise aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
anonyme unipersonnelle qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et en particulier la loi
modifiée du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales et par la loi du 25 août 2006 et par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de «EUROPEAN CENTRE FOR CAPITAL AND ENTREPRENEURSHIP S.A.»
en abrégé «EUCCE».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.
Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.
Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet principal la prestation de services administratifs, à l'exclusion de toute activité rentrant
dans les professions d'expert-comptable et de conseil économique.

La société a en outre pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés dans lesquelles la société détient un intérêt, tous concours,
prêts, avances ou garanties.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières, nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000,- EUR) représenté par TROIS CENT DIX
(310) actions d'une valeur nominale de CENT EUROS (100,- EUR) chacune.

Le capital autorisé est fixé à TROIS CENT DIX MILLE EUROS (310.000.- EUR) qui sera représenté par TROIS MILLE
CENT (3.100) actions d'une valeur nominale de CENT EUROS (100,- EUR) chacune.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts. En outre, le conseil d'administration
est, pendant une période de cinq ans à partir de la publication des statuts, autorisé à augmenter en une ou plusieurs fois
le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites et
émises sous forme d'actions avec ou sans prime d'émission ainsi qu'il sera déterminé par le conseil d'administration.

De même, le conseil d'administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires convertibles ou non sous forme
d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables en quelque monnaie que ce soit,
étant entendu que toute émission d'obligations convertibles ne pourra se faire que dans le cadre du capital autorisé.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.
Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires

antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.
Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne

dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.
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La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non, désignés comme "administrateurs de classe A" et "administrateurs de classe
B."

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Le mandat de l'Administrateur Unique ou de l'Administrateur en cas de Conseil d'Administration sera à titre gratuit.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale remplacement effectué.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, soit par la signature d'un administrateur
de classe A, soit par la signature conjointe d'un administrateur de classe A et d'un administrateur de classe B ou par la
signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d'Administration ou par
l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de l'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Toutefois, le premier administrateur-délégué peut être nommé par l'assemblée générale.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 12. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.
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Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant dix pour cent (10%) du capital social.

Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de
l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.

Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour,
en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit
la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées
par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Titre IV. Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le dernier jour du mois de juin à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2012.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, le comparant, déclare souscrire les TROIS CENT DIX (310) actions.
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Toutes les 310 (trois cent dix) actions ont été intégralement libérées, de sorte que la somme de TRENTE ET UN
MILLE EUROS (31.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au
notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ MILLE CINQ CENTS EUROS
(1.500.- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant préqualifié, représentant la totalité du capital souscrit et agissant en tant qu'actionnaire unique de la
société a pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un.
2.- Sont nommés administrateurs de classe A, le terme de leur mandat venant à échéance lors de l'assemblée générale

de l'année 2017:
a. Madame Ann DE VREE, administratrice, née le 15 novembre 1968 à Wilrijk (B), demeurant à 6, Lacets Saint Léon,

98000 Monte Carlo (Monaco);
b. Monsieur Serge VERLEYEN, administrateur, né le 29 juin 1965 à Halle (B), demeurant à 6, Lacets Saint Léon, 98000

Monte Carlo (Monaco);
Est nommé administrateur de classe B, le terme de son mandat venant à échéance lors de l'assemblée générale de

l'année 2017:
La société anonyme MED HOLDING S.A., établie et ayant son siège social à L-1930 Luxembourg, 62, Avenue de la

Liberté, enregistrée au R.C.S. Luxembourg sous le numéro B. 89.506, dont le représentant permanent est Monsieur Ignace
Meuwissen.

3.- Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes, le terme de son mandat venant à échéance lors de l'as-
semblée générale de l'année 2016:

Kohnen & Associés S.à r.l., ayant son siège à L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté, enregistrée au Registre de
Commerce du Grand-Duché du Luxembourg sous la section B numéro 114.190.

4.- Le siège social de la société est fixé à L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.
5.- Le conseil d'administration est autorisé à déléguer ses pouvoirs de gestion journalière ainsi que la représentation

de la société concernant cette gestion à un ou plusieurs de ses membres.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: S. Verleyen et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 août 2011. LAC/2011/36186. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 août 2011.

Référence de publication: 2011117085/215.
(110134390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2011.

AWM Multimanager, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5365 Munsbach, 1B, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 155.041.

AUFLÖSUNG

Auszug

Es erhellt aus einer Urkunde von Notar Carlo Wersandt, mit dem Amtswohnsitz in Luxemburg, in Vertretung von
Notar Henri Hellinckx, mit dem Amtswohnsitz in Luxemburg, am 1. August 2011, einregistriert in Luxemburg A.C., am
3. August 2011, LAC/2011/35279, dass die Aktionäre der Aktiengesellschaft «AWM MULTIMANAGER», in Liquidation,
mit Sitz in L-5365 Luxemburg, 1B, rue Gabriel Lippmann, die gegründet wurde gemäß Urkunde aufgenommen durch den
Notar Henri Hellinckx, am 17. August 2010, veröffentlicht im Mémorial C, Nummer 1770 vom 31. August 2010, einge-
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tragen im Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, unter der Nummer B 155041, beschlossen haben, die
Liquidation der Gesellschaft zu schließen.

Die Gesellschaft wurde in Liquidation gesetzt gemäss Urkunde des Notars Henri Hellinckx vom 22. Juli 2011.
Die Generalversammlung stellt fest, dass die Bücher der Gesellschaft während einer Dauer von fünf Jahren ab heute

am Gesellschaftssitz der aufgelösten Gesellschaft in L-5365 Munsbsch, 1B, rue Gabriel Lippmann hinterlegt bleiben
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxemburg, den 25. August 2011.

Référence de publication: 2011120912/21.
(110138769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

First Metal Resources Trading S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8017 Strassen, 18, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 142.939.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011120472/9.
(110138578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Fly Capital Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 150.000,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 139.126.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 août 2011.

Référence de publication: 2011120473/11.
(110138697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Finantel S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 49.316.

Le Bilan au 30.09.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011120476/10.
(110138555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

T-A-J-P-M- S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 113.162.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue en date du 11 mai 2011:

1. Les mandats des Administrateurs et du Commissaire étant échus, l’Assemblée nomme les Administrateurs et Com-
missaire, à savoir:

- Monsieur Giovanni VITTORE, Administrateur de sociétés, né le 29 mai 1955 à Turi en Italie et demeurant profes-
sionnellement au 45-47, Route d’Arlon, L-1140 Luxembourg, Administrateur et Président du Conseil d’Administration;

- Monsieur Frédéric NOEL, Avocat, né le 13 septembre 1967 à Algrange en France et demeurant professionnellement
au 1, Avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg, Administrateur;

- Monsieur Roland DE CILLIA, Expert-comptable, né le 16.03.1968 à Luxembourg, avec adresse professionnelle au
45-47, route d’Arlon L-1140 Luxembourg, Administrateur.

Leur mandat prendra fin lors de l’Assemblée Générale annuelle de l’année 2014.
- La société BENOY KARTHEISER MANAGEMENT SARL, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de

Luxembourg sous le numéro B 33.849, établie au 45-47, route d'Arlon, L-1140 Luxembourg, Commissaire.
Son mandat prendra fin lors de l’assemblée générale annuelle de l’année 2014.

119250



L U X E M B O U R G

2. L’Assemblée décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la société du 4, rue de l’Eau, L-1449 Lu-
xembourg, au 45-47, route d’Arlon, L-1140 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

T-A-J-P-M S.A.

Référence de publication: 2011121218/24.

(110138909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

St Bois s.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-4940 Bascharage, 229, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 163.029.

STATUTS

L'an deux mille onze, le cinq août.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

A COMPARU:

Monsieur Pascal STEVENIN, responsable d'exploitation, né à Saint-Mard (Belgique) le 22 octobre 1972, demeurant à
B-6810 Chiny, rue du Briga, 38.

Lequel comparant a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée unipersonnelle qu'il va
constituer.

Titre I er . - Raison sociale, objet siège, durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, par la loi du 18 septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée et leurs lois modificatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la gestion de patrimoine forestier, le commerce de bois et l'exploitation forestière pour
son compte ou pour le compte d'autrui, le négoce de bois sciés, l'importation et l'exportation de bois et produits dérivés,
le bucheronnage, l'achat et la vente de propriétés et l'expertise forestière.

La société pourra en outre emprunter et se porter garant pour quiconque.

Elle pourra accomplir toutes activités et opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières, immobilières
ou autres se rattachant directement ou indirectement à son objet social.

Art. 3. La société prend la dénomination de "ST BOIS s.à r.l.".

Art. 4. Le siège social est établi à Bascharage.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés.

La société pourra établir des filiales et des succursales aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 5. La durée de la société est illimitée.

Titre II. - Capital social, apports, parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents euros (€ 12.400.-), représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent vingt-quatre euros (€ 124.-) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont réunies entre les mains d'un seul associé, la société sera
considérée comme une société à responsabilité limitée unipersonnelle conformément à l'article 179 (2) de la loi sur les
sociétés commerciales; dans cette éventualité, les articles 200-1 et 200-2 de la même loi sont d'application.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés; elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital
social.

Art. 8. La cession de parts sociales doit être constatée par un acte notarié ou sous seing privé.

Elle n'est opposable à la société et aux tiers qu'après avoir été notifiée à la société ou acceptée par elle conformément
à l'article 1690 du Code Civil.

Art. 9. En cas de décès d'un associé, gérant ou non gérant, la société ne sera pas dissoute et elle continuera entre les
associés survivants et les héritiers de l'associé décédé.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un quelconque des associés ne met pas fin à la société.
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Art. 10. Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter
auprès de la société par un seul d'entre eux ou un mandataire commun choisi parmi les associés.

Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelques mains qu'elle passe. La propriété d'une part
emporte de plein droit adhésion aux présents statuts.

Les héritiers et créanciers d'un associé ne peuvent sous quelque prétexte que ce soit, requérir l'apposition de scellés
sur les biens et documents de la société ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration; ils doivent,
pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées générales.

Titre III. - Gérance

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants nommés par l'assemblée des associés à la majorité du
capital social et pris parmi les associés ou en dehors d'eux.

L'acte de nomination fixera la durée de leurs fonctions et leurs pouvoirs.

Les associés pourront à tout moment décider de la même majorité la révocation du ou des gérants pour causes
légitimes, ou encore pour toutes raisons quelles qu'elles soient, laissées à l'appréciation souveraine des associés moyen-
nant observation toutefois, en dehors de la révocation pour causes légitimes, du délai de préavis fixé par le contrat
d'engagement ou d'un délai de préavis de deux mois.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et
pour faire et autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. Le ou les gérants ont la signature sociale et ils ont
le droit d'ester en justice au nom de la société tant en demandant qu'en défendant.

Art. 12. Le décès du ou des gérants ou leur retrait, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la
société.

Les héritiers ou ayants-cause du ou des gérants ne peuvent en aucun cas faire apposer des scellés sur les documents
et registres de la société, ni faire procéder à un inventaire judiciaire des valeurs sociales.

Titre IV. - Décisions et assemblées générales

Art. 13. Les décisions des associés sont prises en assemblée générale ou encore par un vote écrit sur le texte des
résolutions à prendre et qui sera communiqué par lettre recommandée par la gérance aux associés.

Le vote écrit devra dans ce dernier cas être émis et envoyé à la société par les associés dans les quinze jours de la
réception du texte de la résolution proposée.

Art. 14. A moins de dispositions contraires prévues par les présents statuts ou par la loi, aucune décision n'est vala-
blement prise que pour autant qu'elle ait été adoptée par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si
ce quorum n'est pas atteint à la première réunion ou lors de la consultation par écrit, les associés sont convoqués ou
consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, quelle que
soit la portion du capital représenté.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 15. Les décisions sont constatées dans un registre de délibérations tenu par la gérance au siège social et auquel
seront annexées les pièces constatant les votes exprimés par écrit ainsi que les procurations.

Titre V. - Exercice social, inventaires, répartition des bénéfices

Art. 16. L'exercice social commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 17. Il sera dressé à la fin de l'exercice social un inventaire général de l'actif et du passif de la société et un bilan
résumant cet inventaire. Chaque associé ou son mandataire muni d'une procuration écrite pourront prendre au siège
social communication desdits inventaire et bilan.

Art. 18. Les produits de la société, constatés par l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, des charges
sociales, de tous amortissements de l'actif social et de tous comptes de provisions pour risques commerciaux ou autres,
constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution du fonds de réserve
légale jusqu'à ce qu'il ait atteint le dixième du capital social.

Le solde du bénéfice sera à la disposition des associés qui décideront de son affectation ou de sa répartition.

S'il y a des pertes, elles seront supportées par tous les associés dans les proportions et jusqu'à concurrence de leurs
parts sociales.

Titre VI. - Dissolution, liquidation

Art. 19. En cas de dissolution anticipée, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, désignés
par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 20. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts seront réglées conformément à la loi du
18 septembre 1933 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.
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Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice social commence en date de ce jour et finit le 31 décembre 2011.

Souscription et libération

Les cent (100) parts sociales sont toutes souscrites par l'associé unique Monsieur Pascal STEVENIN, préqualifié.
Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille quatre cents

euros (€ 12.400.-) se trouve à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire soussigné qui le
constate expressément.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société et qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à neuf cent cinquante euros (€ 950.-).

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant ci-avant désigné, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:
1.- Monsieur Pascal STEVENIN, préqualifié, est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée.
2.- La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.
3.- Le siège social est établi à L-4940 Bascharage, 229, avenue de Luxembourg.
Le comparant déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être le

bénéficiaire réel de la société faisant l'objet des présentes et agir pour son propre compte et certifie que les fonds servant
à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livrera pas à des activités constituant
une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis
à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: STEVENIN, A. WEBER.
Enregistré à Capellen, le 11 août 2011. Relation: CAP/2011/3113. Reçu soixante-quinze euros (75.-).

Le Receveur (signé): NEU.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des

Sociétés et Associations.

Bascharage, le 19 août 2011. A. WEBER.

Référence de publication: 2011119786/131.
(110137059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2011.

Fish and Chips S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 154, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 151.334.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 août 2011.

Référence de publication: 2011120477/10.
(110138321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

FMS Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 101.240.

Le Bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011120478/10.
(110138554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.
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Genesta Nordic Baltic Real Estate S.à r.l., SICAR, Société à responsabilité limitée sous la forme d'une
Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 127.050.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011120481/10.

(110138693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

BCCS S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 128.370.

EXTRAIT

Il est à noter le(s) changement(s) suivant(s) quant aux adresses professionnelles du/des gérant(s) et ou associé(s) de
la Société:

Gérant(s):

- John Cassin

44, Avenue J.F. Kennedy

Kirchberg

L-1855 Luxembourg

Associé(s):

- ETANA S.àr.l.

44, Avenue J.F. Kennedy

Kirchberg

L-1855 Luxembourg

Luxembourg, le 29 août 2011.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2011122833/24.

(110140204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2011.

Nanfara S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 159.151.

L'an deux mille onze, le vingt et un juillet.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme NANFARA S.A., avec siège
social à Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 17 février 2011, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1056 du 19 mai 2011.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Arlette Siebenaler, employée privée, avec adresse professionnelle
à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Annick Braquet, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Solange Wolter, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

Le Président déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le Président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire.

Ladite liste de présence ainsi que, le cas échéant, les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
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II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital souscrit, sont
présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
1. Augmentation du capital social en numéraire d’un montant total de EUR 100.000.-(cent mille euros) par versement

en espèces et par émission de 10.000 actions nouvelles d’une valeur nominale de EUR 10,- (dix euros) chacune. Le capital
est ainsi porté de son montant actuel de EUR 50.000,- (cinquante mille euros) à un montant de EUR 150.000,- (cent
cinquante mille euros).

2. Souscription et libération des 10.000 nouvelles actions ainsi créées.
3. Modification subséquente de l’article 5 des statuts.
4. Divers.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix, les résolutions

suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide d’augmenter le capital social à concurrence de EUR 100.000,- (cent mille euros) pour le porter
de son montant actuel de EUR 50.000,- (cinquante mille euros) à un montant de EUR 150.000,- (cent cinquante mille
euros) par l’émission de 10.000 (dix mille) actions nouvelles d’une valeur nominale de EUR 10,- (dix euros) chacune.

Souscription et Libération

Les 10.000 (dix mille) actions nouvelles sont souscrites par l’actionnaire unique SGG S.A., une société anonyme, avec
siège social à L-2086 Luxembourg, 412F, route d’Esch,

ici représentée par Madame Arlette Siebenaler, prénommée, en vertu d’une procuration sous seing privé, ci-annexée.
Les actions nouvelles ainsi souscrites sont entièrement libérées en espèces de sorte que la somme de EUR 100.000,-

(cent mille euros) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en est justifié au notaire qui le constate
expressément.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l’article 5 des statuts, premier alinéa, est modifié comme suit:

« 5.1. Le capital souscrit est fixé à EUR 150.000,- (cent cinquante mille euros) représenté par 15.000 (quinze mille)
actions d’une valeur nominale de EUR 10,- (dix euros) chacune.»

Evaluation des frais,

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de EUR 2.000,-.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états

et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous, Notaire, le présent acte.
Signé: A. SIEBENALER, A. BRAQUET, S. WOLTER et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 juillet 2011. Relation: LAC/2011/33996. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 17 août 2011.

Référence de publication: 2011119514/63.
(110137163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2011.

Genesta Nordic Baltic Real Estate S.à r.l., SICAR, Société à responsabilité limitée sous la forme d'une
Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.
R.C.S. Luxembourg B 127.050.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011120482/11.
(110138694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.
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Gloria Coiffure S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3857 Schifflange, 6, rue du Moulin.

R.C.S. Luxembourg B 149.076.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25/08/2011.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2011120483/12.

(110138383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

I.B.B. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 53.114.

La société

DMS & Associés S.à r.l.

43, boulevard Prince Henri

L-1724 Luxembourg

Inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B46477

Ici représentée par Monsieur Christophe Fender

Dénonce le contrat de domiciliation conclu le 1 er mars 2005 avec

La société

I.B.B.

43, Boulevard du Prince Henri

L-1724 Luxembourg

Inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B53114

Avec la date d'effet, le 21 juin 2011

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

La société DMS & Associés S.à r.l.
Monsieur Christophe Fender

Référence de publication: 2011121046/22.

(110138853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

Tension II LuxCo 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.166.668,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 161.192.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-first day of July.

Before Us, Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

Tension II LuxCo S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 43, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), whose
share capital is set at fourteen thousand five hundred euro (EUR 14,500.-) and registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies Section B under number 159.531 (the "Sole Shareholder"),

hereby represented by Me Marianne Smetryns, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 20 July
2011.

The said proxy shall be annexed to the present deed to be filed together with the registration authorities.

The appearing party, acting in its capacity as sole shareholder of the Company, has requested the undersigned notary
to record that the appearing party is the sole shareholder of Tension II LuxCo 4 S.à r.l., a société à responsabilité limitée
governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 43, avenue John F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), whose share capital is set at four million one hundred sixty-six
thousand six hundred sixty-eight euro (EUR 4,166,668.-) (the "Company"), incorporated following a deed of the under-
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signed notary on 25 May 2011, not yet published in the Mémorial C, Receuil des Sociétés et Associations and registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies, Section B, under number 161.192. The articles of incor-
poration have last been amended on 10 June 2011 pursuant to a deed of the undersigned notary, not yet published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The appearing party, as hereinabove mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To change the financial year of the Company so that it shall start on the first (1 st ) day of January of a given year
and end on the thirty-first (31 st ) day of December of the same year.

2 To amend article 20 of the articles of association of the Company to reflect the change of the financial year of the
Company contemplated above.

3 Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to change the financial year of the Company so that it shall forthwith start on the first
(1 st ) day of January and end on the thirty-first (31 st ) day of December of the same year.

The Sole Shareholder further resolved that the current financial year shall end on the thirty-first (31 st ) day of De-
cember 2011, so that the next financial year will start on the first (1 st ) day of January 2012 and end on the thirty-first
(31 st ) day of December 2012.

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to amend article 20 of the articles of association of the Company, to reflect the change
of financial year resolved above, which shall forthwith read as follows:

" Art. 20. Financial Year. The Company's financial year starts on the first (1 st ) day of January of each year and ends
on the thirty-first (31 st ) day of December of the same year."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at nine hundred euro (EUR 900.-).

The undersigned notary who knows English, states herewith that upon request of the above appearing person, the
present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereas, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.

The deed having been read to the appearing person, who is known by the notary by her surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with the undersigned notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt et unième jour de juillet.

Par-devant Nous, Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Tension II LuxCo S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 43,
avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), dont le capital social est fixé à quatorze
mille cinq cents euros (EUR 14.500,-) et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B,
sous le numéro 159.531 (l'«Associé Unique»),

représentée aux fins des présentes par Me Marianne Smetryns, avocat, demeurant à Luxembourg, aux termes d'une
procuration donnée le 20 juillet 2011.

La prédite procuration restera annexée aux présentes pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Le comparant, agissant en sa capacité d'associé unique de la Société, a requis le notaire instrumentant d'acter que le
comparant est le seul et unique associé de Tension II LuxCo 4 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le
droit luxembourgeois, ayant un capital social de quatre million cent soixante six mille six cents soixante-huit euros (EUR
4.166.668,-), ayant son siège social à 43, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg)
(la «Société»), constituée suivant acte du notaire instrumentant, en date du 25 mai 2011, non encore publié au Mémorial
C Recueil des Sociétés et Associations et inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 161.192. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par acte du notaire
instrumentant, en date du 10 juin 2011, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association.
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Le comparant, représenté comme indiqué ci-avant, ayant reconnu avoir été dûment et pleinement informé des déci-
sions à intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Modification de l'année sociale de la Société de sorte qu'elle commencera le premier (1 er ) jour de janvier d'une
année donnée et finira le trente et unième (31 e ) jour de décembre de la même année.

2 Modification de l'article 20 des statuts de la Société, afin de refléter le changement de l'année sociale de la Société
proposée ci-dessus.

3 Divers.
a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé de changer l'année sociale de la Société de sorte qu'elle commencera le premier (1 er ) jour
de janvier d'une année donnée et qu'elle finira le trente et unième (31 e ) jour de décembre de la même année.

L'Associé Unique a également décidé que l'année sociale en cours prendra fin le trente et unième (31 e ) jour du mois
de décembre 2011, de sorte que la prochaine année sociale commencera le premier (1 er ) jour du mois de janvier 2012
et se terminera le trente et unième (31 e ) jour du mois de décembre 2012.

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier l'article 20 des statuts de la Société afin de refléter le changement d'année
sociale décidée ci-dessus qui sera dorénavant lu comme suit:

« Art. 20. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier (1 er ) jour du mois de janvier de chaque
année et se termine le trente et unième (31 e ) jour du mois de décembre de la même année.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites de ce document sont
estimés à neuf cents euros (EUR 900.-).

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'à la demande du même comparant et en cas
de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par ses, nom,

prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: M. Smetryns, DELOSCH.
Enregistré à Redange/Attert, le 25 juillet 2011. Relation: RED/2011/1570. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur ff. (signé): ELS.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 25 juillet 2011.

Référence de publication: 2011117327/109.
(110134109) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2011.

Profimolux, Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 39.317.

L’an deux mille onze, le vingt-deux juillet.
Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.
S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «PROFIMOLUX», ayant son

siège social à L-2086 Luxembourg, 412F, route d’Esch, constituée suivant acte notarié, en date du 23 décembre 1991,
publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 254 du 12 juin 1992 et dont les statuts ont été modifiés
en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 19 octobre 2007, publié au Mémorial, Recueil Spécial
C, numéro 2803 du 4 décembre 2007.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Alain RENARD, employé privé, demeurant professionnelle-
ment au 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Mademoiselle Elise BELEY, employée privée, demeurant professionnellement
au 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg.
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L’assemblée élit comme scrutateur Madame Françoise DUMONT, employée privée, demeurant professionnellement
au 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg.

Le président déclare et prie le notaire instrumentant d’acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions
qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence, signée par le bureau de l'assemblée, les actionnaires présents,
les mandataires des actionnaires représentés et le notaire soussigné. Ladite liste de présence restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées "ne varietur" par les comparants, resteront
également annexées au présent acte.

II.- Qu’il appert de cette liste de présence que toutes les 710.435 (sept cent dix mille quatre cent trente-cinq) actions
représentant l’intégralité du capital social, sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordi-
naire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour, les actionnaires
présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre
du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1) Augmentation du capital social de la société à concurrence de EUR 2.239.125 (deux millions deux cent trente-neuf
mille cent vingt-cinq euros) pour le porter de son montant actuel de EUR 17.760.875 (dix-sept millions sept cent soixante
mille huit cent soixante-quinze euros) à EUR 20.000.000 (vingt millions d’euros) par l'émission de quatre-vingt-neuf mille
cinq cent soixante-cinq (89.565) nouvelles Actions sans désignation de valeur nominale jouissant des même droits et
privilèges que les Actions existantes, ensemble avec paiement d'une prime d'émission d'un montant total de EUR
37.760.875 (trente-sept millions sept cent soixante mille huit cent soixante-quinze euros);

2) Libération et souscription des 89.565 (quatre-vingt-neuf mille cinq cent soixante-cinq) nouvelles Actions assorties
d’une prime d’émission totale de EUR 37.760.875,-(trente-sept millions sept cent soixante mille huit cent soixante-quinze
euros) par apport en numéraire;

3) Modification subséquente du paragraphe 1 de l’article 3 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Le capital social est fixé à EUR 20.000.000 (vingt millions euros), représenté par 800.000 (huit cent mille) actions sans
désignation de valeur nominale, chacune entièrement libérée. Toutes les actions sont nominatives.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une action
en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le
remboursement en cas de rachat des actions des actionnaires par la société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distribution aux actionnaires, ou, pour être affecté à la réserve légale.»

4) Divers

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée cette dernière a pris à l’unanimité des voix les résolutions
suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide d’augmenter le capital social à concurrence de EUR 2.239.125 (deux millions deux cent trente-
neuf mille cent vingt-cinq euros) pour le porter de son montant actuel de EUR 17.760.875 (dix-sept millions sept cent
soixante mille huit cent soixante-quinze euros) à EUR 20.000.000 (vingt millions d’euros) par l'émission de quatre-vingt-
neuf mille cinq cent soixante-cinq (89.565) nouvelles Actions sans désignation de valeur nominale jouissant des même
droits et privilèges que les Actions existantes, ensemble avec paiement d'une prime d'émission d'un montant total de
EUR 37.760.875 (trente-sept millions sept cent soixante mille huit cent soixante-quinze euros).

Souscription - Libération

L’actionnaire unique la société Ackermans & Van Haaren N.V., avec siège social à B-2000 Anvers, B. Begijnenvest 113,
ici représentée par Monsieur Alain RENARD, prénommé, en vertu d’une procuration sous seing privé, ci-annexée.

a déclaré souscrire aux 89.565 (quatre-vingt-neuf mille cinq cent soixante-cinq) actions nouvellement émises et a
déclaré libérer les actions assorties d’une prime d’émission totale de EUR 37.760.875 (trente-sept millions sept cent
soixante mille huit cent soixante-quinze euros) par un apport en numéraire de EUR 40.000.000.-(quarante millions d’eu-
ros).

La preuve du paiement du montant de EUR 40.000.000.-(quarante millions d’euros) a été rapportée au notaire sous-
signé, qui le constate expressément.

Deuxième résolution

L’assemblée décide de modifier le premier paragraphe de l’article trois des statuts de la Société afin de refléter l’aug-
mentation de capital ci-dessus et décide que cet article sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 3. Premier paragraphe. «Le capital social est fixé à EUR 20.000.000 (vingt millions euros), représenté par 800.000
(huit cent mille) actions sans désignation de valeur nominale, chacune entièrement libérée. Toutes les actions sont no-
minatives.
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En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une action
en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le
remboursement en cas de rachat des actions des actionnaires par la société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distribution aux actionnaires, ou, pour être affecté à la réserve légale.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de EUR 6.500.-.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire
instrumentant le présent acte.

Signé: A. RENARD, E. BELEY, F. DUMONT et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 juillet 2011. Relation: LAC/2011/34000. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 août 2011.

Référence de publication: 2011119542/91.

(110137309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2011.

Société européenne de développement des industries alimentaires et cultures S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 43.867.

Extrait du procès-verbal du conseil d'administration tenu le 28 mars 2011.

Résolution:

Le Conseil prend acte de la démission de Francesco Moglia en tant qu'administrateur de la Société et décide d'accepter
sa démission.

Le Conseil décide de co-opter en tant que nouvel administrateur M. Eric Scussel, ayant son adresse professionnelle
au 19-21, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, son mandat ayant la même échéance que son prédécesseur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Société Européenne de développement des industries alimentaires et cultures S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2011120670/18.

(110138537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Fang Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.000,00.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 160.515.

In the year two thousand eleven, on the first day of the month of August.

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:

Firebird Mongolia Fund, Ltd., a limited company governed by the laws of the Cayman Islands, registered with the
Register of Companies, Cayman Islands, under number 236324, having its registered office c/o Trident Trust Company
(Cayman) Limited, One Capital Place, P.O. Box 847 GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,

here represented by Me Ole MARQUARDT, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal on July 29, 2011.

Said proxy after signature ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
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Such appearing party has requested the undersigned notary to state that:

- The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company ("société à responsabilité limitée")
existing under the name of "Fang Investments S.à r.l." (the "Company"), with registered office at 74, rue de Merl, L-2146
Luxembourg, registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés under the number B 160515,
incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on April 20, 2011, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, number 1518 of July 8, 2011.

- The Company's capital is currently set at eighteen thousand US dollars (USD 18,000.-), represented by one hundred
eighty (180) shares of a par value of one hundred US dollars (USD 100.-) each, all fully subscribed and entirely paid up.

- The agenda is worded as follows:

1. Increase of the share capital of the Company from eighteen thousand US dollars (USD 18,000.-) to one million and
eighteen thousand US dollars (USD 1,018,000.-) by the creation and the issue of ten thousand (10,000) new shares.

2. Subscription and payment in cash of all the ten thousand (10,000) newly issued shares by Firebird New Mongolia
Fund, L.P.

3. Amendment of article 6, paragraph 1, of the articles of incorporation of the Company as a consequence of the
increase of the share capital of the Company.

4. Miscellaneous.

The sole shareholder then passed the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of one million US dollars
(USD 1,000,000.-) in order to bring the share capital from its present amount of eigtheen thousand US dollars (USD
18,000.-) represented by one hundred eighty (180) shares with a par value of one hundred US dollars (USD 100.-) each,
to one million and eighteen thousand US dollars (USD 1,018,000.-) and to issue in this respect ten thousand (10,000) new
shares (the "New Shares") with a par value of one hundred US dollars (USD 100,-) each.

Second resolution

Therupon appears Firebird New Mongolia Fund, L.P., a limited partnership governed by the laws of the Cayman Islands,
registered as an exempted limited partnership with the Register of Exempted Limited Partnerships, Cayman Islands, under
number OG47243, having its registered office c/o Trident Trust Company (Cayman) Limited, One Capital Place, P.O.
Box 847 GT, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,

here represented by M e Ole MARQUARDT, prenamed, by virtue of a proxy given under private seal on 29 July 2011,
such proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to
the present deed in order to be recorded with it.

Firebird New Mongolia Fund, L.P. declares to subscribe for all ten thousand (10,000) New Shares and to make payment
in full by a contribution in cash, in counterpart for their par value of one million US dollars (USD 1,000,000.-).

Firebird Mongolia Fund, Ltd. resolves to accept the subscription, the payment in cash and to allot ten thousand (10,000)
of the new Shares to Firebird New Mongolia Fund, L.P., prenamed.

Evidence of the above cash payments has been given to the undersigned notary and the undersigned notary formally
acknowledges the availability of the aggregate amount of one million US dollars (USD 1,000,000.-).

Third resolution

As a consequence of the preceding resolution, Article 6, paragraph 1, of the articles of incorporation of the Company
is amended and shall henceforth read as follows:

Art. 6. Paragraph 1. "The Company's capital is set at one million and eighteen thousand US dollars (USD 1,018,000.-)
represented by ten thousand and one hundred eighty (10,180) shares of a par value of one hundred US dollars (USD
100.-) each, all fully subscribed and entirely paid-up."

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
parties, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing parties, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, said proxy-holder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le premier jour du mois d'août.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
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A COMPARU:

Firebird Mongolia Fund, Ltd., une société à responsabilité limitée régie par les lois des Ils Cayman, immatriculée auprès
du Register of Companies, Iles Caïmans, sous le numéro 236324, ayant son siège social c/o Trident Trust Company
(Cayman) Limited, One Capital Place, P.O. Box 847 GT, George Town, Grand Cayman, Iles Caïmans,

ici représentée par Maître Ole MARQUARDT, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé lui donnée le 29 juillet 2011.

Laquelle procuration, après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée
aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle partie comparante a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- La comparante est l'associé unique de la société à responsabilité limitée existant sous la dénomination de "Fang
Investments S.à r.l." (la "Société"), avec siège social au 74, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 160515, constituée suivant acte reçu par le
notaire instrumentant, le 20 avril 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1518 du 8
juillet 2011.

- Le capital social de la Société est actuellement fixé à dix-huit mille dollars US (USD 18.000,-), représenté par cent
quatre-vingt (180) parts sociales d'une valeur nominale de cent dollars US (USD 100.-) chacune, toutes intégralement
souscrites et entièrement libérées.

- L'ordre du jour est conçu comme suit:

1. Augmentation du capital social de la Société de dix-huit mille dollars US (USD 18.000,-) à un million dix-huit mille
dollars US (USD 1.018.000,-), par la création et l'émission de dix mille (10.000) nouvelles parts sociales.

2. Souscription et le paiement en numéraire de dix mille (10.000) parts sociales nouvellement émises par Firebird New
Mongolia Fund, L.P.

3. Modification de l'article 6, alinéa 1, des statuts de la Société en conséquence de l'augmentation du capital social de
la Société.

4. Divers.

L'associé unique a ensuite pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant d'un million dollars US (USD
1.000.000,-) pour porter le capital social de son montant actuel de dix-huit mille dollars US (USD 18.000,-) représenté
par cent quatre-vingt (180) parts sociales d'une valeur nominale de cent dollars US (USD 100.-) chacune, à un montant
d'un million dix-huit mille dollars US (USD 1.018.000,-), et d'émettre à cet égard dix mille (10.000) nouvelles parts sociales
(les "Nouvelles Parts") d'une valeur nominale de cent dollars US (USD 100.-) chacune.

Deuxième résolution

Ensuite se présente Firebird New Mongolia Fund, L.P., un limited partnership, régie par les lois des Ils Cayman, im-
matriculée auprès du Register of Exempted Limited Partnerships, Iles Caïmans, sous le numéro OG-47243, ayant son
siège social c/o Trident Trust Company (Cayman) Limited, One Capital Place, P.O. Box 847 GT, George Town, Grand
Cayman, Iles Caïmans,

ici représenté par Maître Ole MARQUARDT, préqualifié, en vertu d'une procuration sous seing privé lui donnée le
29 juillet 2011, laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Firebird New Mongolia Fund, L.P. déclare souscrire tous dix mille (10.000) Nouvelles Parts et de payer l'intégralité
par un apport en numéraire en contrepartie de leur valeur nominale de d'un million dollars US (USD 1.000.000,-).

Firebird Mongolia Fund, Ltd. décide d'accepter la souscription et le paiement en numéraire de dix mille (10.000)
Nouvelles Parts par Firebird New Mongolia Fund, L.P.

Preuve des paiements en numéraire a été donnée au notaire instrumentant et le notaire instrumentant constate for-
mellement la mise à disposition du montant total d'un million dollars US (USD 1.000.000,-).

Troisième résolution

En conséquence de la résolution qui précède l'Article 6, alinéa 1, des statuts de la Société est modifié et aura désormais
la teneur suivante:

Art. 6. Alinéa 1. "Le capital social est fixé à un million dix-huit mille dollars US (USD 1.018.000,-), représenté par dix
mille cent quatre-vingt (10.180) parts sociales d'une valeur nominale de cent dollars US (USD 100,-) chacune, toutes
intégralement souscrites et entièrement libérées."
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête des parties
comparantes le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes parties compa-
rantes, et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire des parties comparantes, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: O. MARQUARDT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 août 2011. LAC/2011/35152. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 août 2011.

Référence de publication: 2011119383/135.

(110137279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2011.

ProLogis Poland LX S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 113.542.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-eighth day of July.

Before Us, Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

ProLogis European Finance XII S.à r.l., a limited liability company, organized under the laws of Luxembourg, having its
registered office at 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, registered under the number RCS Luxembourg B
132.406,

duly represented by Mr Marc BECKER, private employee, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal on 27 July 2011.

The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

I. The appearing party declares that it is the sole shareholder of ProLogis Poland LX S.à r.l. a "société à responsabilité
limitée" incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 34-38, avenue de la
Liberté, L-1930 Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), incorporated by deed of the undersigned notary on 12
January 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 751 of 13 April 2006 (the
"Company"). The Company's Articles of Incorporation have been amended for the last time by deed of the undersigned
notary on 28 July 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1712 on 4 September
2009.

II. The appearing party, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to
be taken has requested the undersigned notary to document the sole following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to reduce the share capital of the Company by an amount of two hundred and fifty
thousand euros (EUR 250,000.-), in order to bring it from its current amount of two hundred sixty-five thousand euros
(EUR 265,000.-) down to fifteen thousand euros (EUR 15,000.-) by cancellation of ten thousand (10,000) shares having a
nominal value of twenty-five euros (EUR 25.-) each.

The repayment may only take place after any claims held by any creditors against the Company have been fully reim-
bursed or retained.

The reimbursement of the amount of the share capital decrease will be settled by a repayment in cash to be realised
as agreed between the Company and the Sole Shareholder.

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the Sole Shareholder resolves to amend article 6 of the Articles which
will henceforth have the following wording:

" Art. 6. The Company's share capital is fixed at fifteen thousand euros (EUR 15,000.-) represented by six hundred
(600) shares with a par value of twenty-five euros (EUR 25.-) each. Each share is entitled to one vote in ordinary and
extraordinary general meetings."

There being no further business, the meeting is closed.
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Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately EUR 1,000 (one thousand euro).

Declaration

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of any differences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by its surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le vingt-huit juillet.

Par-devant Nous, Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

ProLogis European Finance XII S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège
social à 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce de Luxembourg sous le
numéro B 132.406,

ici représentée par Monsieur Marc BECKER, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d’une procuration donnée le 27 juillet 2011,

Ladite procuration restera annexée au présent acte pour être soumise aux fins d’enregistrement.

I. Le comparant déclare qu’il est l’associé unique de ProLogis Poland LX S.à r.l., une société à responsabilité limitée
constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 34-38, avenue de la Liberté, L-1930
Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), constituée suivant acte du notaire soussigné du 12 janvier 2006, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 751 du 13 avril 2006 (la "Société"). Les Statuts de la Société
ont été modifiés pour la dernière fois par acte du notaire soussigné du 28 juillet 2009, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1712 du 4 septembre 2009.

II. Le comparant, représenté comme mentionné ci-dessus, reconnaît être entièrement informé des résolutions à pren-
dre et a requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associée Unique décide de réduire le capital social de la Société d'un montant de deux cent cinquante mille euros
(250.000,- EUR), pour le ramener de son montant actuel de deux cent soixante cinq mille euros (265.000,- EUR) à un
montant de quinze mille euros (15.000,- EUR) par l'annulation de dix mille (10.000) parts sociales d'une valeur nominale
de vingt-cinq euros (25.- EUR) chacune.

Ledit remboursement ne pourra s’effectuer qu’après que les créances de la société aient été remboursées ou dûment
provisionnées.

Le remboursement du montant de la réduction de capital social sera réglé par paiement en espèces effectué comme
convenu entre la Société et l'Associée Unique.

Deuxième résolution

Suite à l'adoption de la résolution précédente, l'Associée Unique décide de modifier l'article 6 des Statuts comme suit:

« Art. 6. Le capital social est fixé à quinze mille euros (15.000,- EUR) représenté par six cents (600) parts sociales
d'une valeur nominale de vingt cinq euros (25,- EUR) chacune. Chaque part sociale donne droit à une voix dans les
délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont évalués
à EUR 1.000 (mille euros).

Déclaration

Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la demande des comparants ci
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu’à la demande des mêmes comparants,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

DONT ACTE, le présent acte notarié a été rédigé au Luxembourg, à la date mentionnée au début du présent document.
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Lecture du présent acte fait et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par son nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: M. BECKER, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 3 août 2011. Relation: LAC/2011/35298. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 23 août 2011.

Référence de publication: 2011119533/101.

(110137191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 août 2011.

AmTrust Re Omega, Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 24.937.

In the year two thousand eleven, on the seventeenth day of February.

Before Us, Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

1) M. Denis REGRAIN, Finance Manager, with professional address in L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg, acting
as attorney empowered to represent deed the Board of Directors of AMTRUST RE 2007 (LUXEMBOURG), a public
limited company (Société anonyme), with registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 25.267 (the «Absorbing Company»), incorporated
under the denomination COMPAGNIE EUROPEENNE DE REASSURANCES ET DE SERVICES S.A., by deed of Maître
Gérard Lecuit, notary, then residing in Mersch, on December 10 th 1986, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, number 80 of April 2 nd 1987, and whose articles of incorporation have been changed several times and
for the last time by a deed of the undersigned notary on December 6 th 2010, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations number 2727 of December 13 th , 2010,

by virtue of a power of attorney granted by resolution of the board meeting of the Absorbing Company dated De-
cember 3 rd , 2010.

A copy of the minutes of the board meeting, after having been signed ne varietur by the appearing persons representing
the Absorbing Company and by the notary, will remain attached to the present deed.

2) Mrs. Valérie COQUILLE, Legal Manager, with professional address in L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg,
acting as attorney empowered to represent the Board of Directors of AmTrust Re Omega, a public limited company
(Société anonyme), with registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under the number B 24.937, incorporated by deed of Me Alphonse LENTZ, notary residing
in Luxembourg, on October 10 th 1986, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 362
of December 15 th 1986,

by virtue of a a power of attorney granted by resolution of the board meeting of the Absorbing Company dated
December 3 rd , 2010.

A copy of the minutes of the board meeting, after having been signed ne varietur by the appearing persons representing
the Absorbing Company and by the notary, will remain attached to the present deed and will be filed together with it
with the registration authorities.

The appearing persons have requested the undersigned notary to state as follows:

Agenda:

1. Acknowledgment that all conditions of the merger of the Company AMTRUST RE 2007 (LUXEMBOURG), a public
limited company (‘société anonyme’), having its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, registered
with the Trade and Companies Register in Luxembourg under section B 25.267 (the “Absorbing Company”), and the
absorbed company AmTrust Re Omega, a public limited company, registered with the Trade and Companies Register in
Luxembourg under section B 24.937, having its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, as (“the
Absorbed Company”) are met.

2. Acknowledgment of the effect of the merger pursuant to which the Absorbed Company is merged into the Absorbing
Company by contribution of all of its assets and liabilities to the Absorbing Company without any restriction or limitation.

3. Acknowledgement that as a result, the Absorbed Company shall cease to exist by dissolution without liquidation
and its shares are cancelled.
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4. Discharge to the members of the board of directors and to the independent auditor of the Absorbed Company.
5. Determination of the place of safekeeping of the accounting books and documents of the Absorbed Company.
6. Miscellaneous.
After deliberation, the extraordinary general meeting acknowledges and unanimously adopts the following resolutions:
I. The meeting acknowledges that:
1. The Absorbing Company holds one hundred per cent (100%) of the shares of the Absorbed Company.
2. The boards of directors of the Absorbed Company and of the Absorbing Company (together the “Merging Com-

panies”) have adopted a merger project on December 14 th 2010, which has been published pursuant to article 262 of
the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the “Law”) in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, number 56 of January 12 th 2011.

3. The documents, provided for by article 267, paragraph 1, a) and b) of the Law (i.e. the merger project, the mana-
gement report of the board of directors and the annual accounts of the Merging Companies for the last three financial
years), have been at the disposal of the shareholders of the Merging Companies at their registered office one month prior
to the date of this meeting.

4. No objections to the merger have been received between the date of publication of the merger project and the
date of this meeting.

5. The board of directors of the Absorbing Company has acknowledged the effect of the merger.

6. The merger takes effect from today’s date with accounting effect from September 30 th , 2010.
7. The Absorbed Company is merged by contribution of all its assets and liabilities into the Absorbing Company without

any restriction or limitation.
8. As a result of the merger, as from the date of the present meeting, the Company ceases to exist by dissolution

without liquidation and all its shares are cancelled.
II. The meeting further resolves that:
1 Full and complete discharge is granted to the members of the board of directors and to the independent auditor of

the Absorbed Company for the proper performance of their duties until the date of the present meeting.
2. The accounting books and documents of the Absorbed Company will be kept during a period of five (5) years at

the registered office of the Absorbing Company.

Declaration

In accordance with Article 271 (2) LCC, the undersigned notary (i) declares having verified and certifies the existence
and validity, under Luxembourg law, of the legal acts and formalities imposed on the Absorbing Company in order to
render the merger effective; (ii) confirms that the merger between the Absorbed Company and the Absorbing Company
will be effective towards third parties as at the date of publication of the present meeting in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations.

Nothing else being on the agenda, the meeting was thereupon closed.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at EUR 1,200-.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le dix-sept février.
Par-devant Nous Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
1) Monsieur Denis REGRAIN, Finance Manager, avec adresse professionnelle à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bit-

bourg,
agissant en tant que mandataire du conseil d'administration de la société anonyme "AMTRUST RE 2007 (LUXEM-

BOURG)", ayant son siège social à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés à Luxembourg, section B numéro 25.267, constituée sous la dénomination de COMPAGNIE EUROPEENNE DE
REASSURANCES ET DE SERVICES, suivant acte reçu par Maître Gérard LECUIT, alors notaire de résidence à Mersch
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en date du 10 décembre 1986, publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 80 du 2 avril
1987, dont les statuts ont été modifiés à différentes reprises et en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire instru-
mentant en date du 6 décembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2727 du 13
décembre 2010,

en vertu d'un pouvoir lui conféré par décision du conseil d'administration prise en sa réunion du 3 décembre 2010,
dont une copie, après avoir été paraphée "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour être formalisée avec lui,

2) Madame Valérie COQUILLE, Legal Manager, avec adresse professionnelle à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg,
agissant en tant que mandataire du conseil d'administration de la société anonyme "AmTrust Re Omega", ayant son siège
social à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg,
section B numéro 24.937, constituée suivant acte reçu par Me Alphonse LENTZ, notaire de résidence à Luxembourg, le
10 octobre 1986, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 362 du 15 décembre 1986,

en vertu d'un pouvoir lui conféré par décision du conseil d'administration prise en sa réunion du 3 décembre 2010,
dont une copie, après avoir été paraphée "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lesquels comparants, ès qualités qu'ils agissent, ont requis le notaire instrumentant d'acter:

Ordre du jour:

1. Constat que toutes les conditions de la fusion par absorption par la Société AMTRUST RE 2007 (LUXEMBOURG),
une société anonyme, avec siège social à 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro 25.267 (la “Société Absorbante”) de la société AmTrust Re
Omega, une société anonyme de droit luxembourgeois (immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg sous le numéro B 24.937) ayant son siège social à 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, comme société
absorbée (la «Société Absorbée») sont réunies.

2. Constat de l’effet de la fusion par laquelle la Société Absorbée est absorbée par la Société Absorbante moyennant
transfert de tous ses actifs et passifs à la Société Absorbante, sans aucune restriction ni limitation.

3. Constat que le résultat en est que la Société Absorbée cesse d’exister par dissolution sans liquidation et que ses
actions sont annulées.

4. Décharge aux membres du conseil d’administration et au réviseur d’entreprises de la Société Absorbée.

5. Détermination de l’endroit de conservation des livres et documents de la Société Absorbée.

6. Divers.

Après délibération, l’assemblée générale extraordinaire constate et adopte unanimement les résolutions suivantes:

I. L’assemblée constate que:

1. La Société Absorbante détient cent pour-cent (100%) des actions de la Société Absorbée.

2. Le conseil d’administration de la Société Absorbée et de la Société Absorbante (ensemble les “Sociétés Fusionnan-
tes”) ont adopté un projet de fusion en date du 14 décembre 2010, qui a été publié conformément aux dispositions de
l’article 262 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la “Loi”) au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 56 du 12 janvier 2011.

3. Les documents requis par l’article 267, paragraphe 1, a) et b) de la Loi (c.-à-d. le projet de fusion, les rapports de
gestion et les comptes annuels des trois derniers exercices sociaux des Sociétés Fusionnantes), ont été tenus à disposition
des actionnaires des Sociétés Fusionnantes à leur siège social durant un mois précédant la date de cette assemblée.

4. Aucune objection à l’encontre de la fusion n’a été communiquée entre la date de publication du projet de fusion et
la date de cette assemblée.

5. Le conseil d’administration de la Société Absorbante a constaté l’effet de la fusion.

6. La fusion prend effet à la date d’aujourd’hui avec effet comptable au 30 septembre 2010.

7. La Société Absorbée est absorbée avec apport de tous ses actifs et passifs par la Société Absorbante, sans aucune
restriction ni limitation.

8. Comme conséquence à la fusion, la Société Absorbée cesse d’exister par dissolution sans liquidation à partir de la
date de la présente assemblée et toutes leurs actions sont annulées.

II. L’assemblée décide encore:

1. D'accorder pleine et entière décharge aux membres du conseil d'administration et au réviseur d’entreprises de la
Société Absorbée pour l'exercice de leurs mandats jusqu‘à la date de la présente assemblée.

2. Que les documents et pièces comptables relatifs à la Société Absorbée resteront conservés pendant une période
de cinq (5) ans au siège social de la Société Absorbante.

Déclaration

Conformément à l’article 271 (2) de la LSC, le notaire soussigné (i) déclare avoir vérifié et certifie l’existence et la
validité, en droit luxembourgeois, des actes légaux et des formalités imposées à la Société Absorbante afin de rendre la
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fusion valable, (ii) confirme que la fusion entre la Société Absorbante et la Société Absorbée prendra effet à l’égard de
tiers à la date de publication de la présente assemblée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée aussitôt.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites de cet acte sont
estimés à 1.200,- EUR.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'à la demande du même comparant et en cas
de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs
nom, prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: D. REGRAIN; V. COQUILLE, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 février 2011. Relation: LAC/2011/8564. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 18 août 2011.

Référence de publication: 2011117452/173.

(110135385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2011.

Gama Partner S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 77.249.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011120485/10.

(110138413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

GAP-W International SV, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 97.761.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GAP-W International SV
Signature

Référence de publication: 2011120487/11.

(110138326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

IRERE LUXEMBOURG (Romania), Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 139.309.

EXTRAIT

L'associé unique dans ses résolutions du 10 août 2011 a pris note du non renouvellement de la candidature de Monsieur
Jean-Claude STOFFEL aux fonctions de gérant de la société.

L'associé unique dans ses résolutions du 10 août 2011 a renouvelé les mandats des autres gérants:

- Timothy THORP, gérant de catégorie A, 12, Charles II Street, SW1Y 4QU, Londres, Royaume Uni,

- Laurent HEILIGER, gérant de catégorie B, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg,

- Stéphanie GRISIUS, gérant de catégorie B, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg.
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En outre l'associé unique a nommé un gérant B supplémentaire:
- Manuel HACK, gérant de catégorie B, maître ès sciences économiques, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg.
Les mandats des gérants prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 30 juin 2011.

Luxembourg, le 29 août 2011.
Pour IRERE LUXEMBOURG (Romania)
Société à responsabilité limitée

Référence de publication: 2011121942/22.
(110140356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2011.

Copenhagen Airports S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.500,00.
Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 110.014.

Par résolutions signées en date du 11 juillet 2011, les associés ont pris les décisions suivantes:
1. Acceptation de la démission de Simon Geere, avec adresse professionnelle au 1, Ropemaker Street, EC2Y 9HD

Londres, Royaume-Uni, de son mandat de gérant de classe B, avec effet au 14 juillet 2011
2. Acceptation de la démission de Kerrie Mather, avec adresse professionnelle au 1, Martin Place, NSW 2000 Sydney,

Australie, de son mandat de gérant de classe B, avec effet au 14 juillet 2011
3. Nomination de David Mark Stanton, avec adresse professionnelle au 28, Ropemaker Street, EC2Y 9HD Londres,

Royaume-Uni, au mandat de gérant de classe B avec effet au 14 juillet 2011 et pour une durée indéterminée
4. Nomination de David John Kenny, avec adresse professionnelle au 1, Martin Place, NSW 2000 Sydney, Australie,

au mandat de gérant de classe B avec effet au 14 juillet 2011 et pour une durée indéterminée
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 août 2011.

Référence de publication: 2011121824/19.
(110140195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2011.

Primolog S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 163.063.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendelf, den achtzehnten August;
Vor dem unterzeichneten Notar Carlo WERSANDT, mit dem Amtssitz in Luxemburg, (Großherzogtum Luxemburg);

SIND ERSCHIENEN:
1) Die Aktiengesellschaft “FAITH S.A.”, mit Sitz in L-1140 Luxemburg, 45-47, route d'Arlon, eingetragen im Handels-

und Firmenregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 135074,
hier rechtmäßig vertreten durch zwei ihrer Verwaltungsratsmitglieder, namentlich:
- Frau Nathalie PRIEUR, Buchprüfer, beruflich wohnhaft in L-1140 Luxemburg, 45-47, route d'Arlon, und
- Herrn Jeannot DIDERRICH, Buchprüfer, beruflich wohnhaft in L-1140 Luxemburg, 45-47, route d'Arlon.
2) Die Aktiengesellschaft “CANDRA S.A.”, mit Sitz in L-1140 Luxemburg, 45-47, route d'Arlon, eingetragen im Han-

dels- und Firmenregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 159392,
hier rechtmäßig vertreten durch zwei ihrer Verwaltungsratsmitglieder, namentlich Frau Nathalie PRIEUR und Herrn

Jeannot DIDERRICH, beide vorgenannt.
Welche erschienenen Parteien, durch ihre vorgenannten Vertreter, den amtierenden Notar ersuchen die Statuten

einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung, welche sie hiermit gründen, zu beurkunden wie folgt:

A. Zweck - Dauer - Name - Sitz

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter der Bezeichnung “PRIMOLOG S.à r.l.” („die
Gesellschaft“) gegründet, welche durch gegenwärtige Satzungen („die Statuten“), sowie durch die anwendbaren Gesetze
und besonders durch das abgeänderte Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften geregelt wird.

Art. 2. Der Gesellschaftszweck ist die Beteiligung an Unternehmen und Gesellschaften jedweder Art und die Gründung,
Entwicklung, Verwaltung und Kontrolle von Unternehmen und Gesellschaften. Die Gesellschaft kann ihre Beteiligungen
durch Zeichnung, Erbringung von Einlagen, Ausübung von Kaufoptionen oder in sonstiger Art und Weise erwerben und
durch Verkauf, Abtretung, Tausch oder in sonstiger Art und Weise verwerten.
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Die Gesellschaft kann ihre Mittel zur Schaffung, Verwaltung, Entwicklung und Verwertung eines Portfolios verwenden,
welches sich aus Wertpapieren und Patenten jedweder Art und Herkunft zusammensetzen kann. Sie kann dabei alle Arten
von Wertpapieren durch Ankauf, Zeichnung oder in sonstiger Art und Weise erwerben und diese durch Verkauf, Ab-
tretung oder Tausch oder in sonstiger Weise veräußern.

Die Gesellschaft kann Unternehmen, an denen sie beteiligt ist oder ein wirtschaftliches Interesse hat, wie auch Un-
ternehmen, die zu der gleichen Gruppe gehören, unter Vorbehalt und Beachtung der diesbezüglich zur Anwendung
gelangenden gesetzlichen Bestimmungen, und ohne insoweit Geschäfte zu tätigen, die Bankgeschäfte oder Geschäfte des
Finanzsektors sind, Darlehen, Vorschüsse oder Sicherheiten gewähren und diese in jedweder Art und Weise zu unters-
tützen.

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Die Gesellschaft kann außerdem alle anderen Operationen kommerzieller, industrieller, finanzieller, mobiliarer und
immobiliarer Art, welche sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder denselben fördern, ausfüh-
ren.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg). Der Gesellschaftssitz kann
innerhalb der gleichen Gemeinde durch einen Beschluss der Geschäftsführung verlegt werden.

Der Sitz kann durch einen Beschluss der/des Gesellschafter(s) an jeden anderen Ort im Großherzogtum Luxemburg
verlegt werden.

Zweigstellen oder Agenturen können sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland durch Beschluss der
Geschäftsführung errichtet werden.

B. Gesellschaftskapital - Anteile

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR), aufgeteilt in hundert (100) An-
teile zu je hundertfünfundzwanzig Euro (125,- EUR).

Das Kapital kann zu jedem Zeitpunkt erhöht oder herabgesetzt werden sowie dies in Artikel 199 des Gesellschafts-
rechts festgelegt ist.

Art. 6. Jeder Gesellschaftsanteil berechtigt den Inhaber zu einem dementsprechenden Anteil am Gesellschaftsvermögen
sowie am Gewinn.

Art. 7. Unter Gesellschaftern sind die Anteile frei abtretbar.

Die Abtretung von Gesellschaftsanteilen unter Lebenden oder beim Tode eines Gesellschafters an Nichtgesellschafter,
bedarf der ausdrücklichen schriftlichen Genehmigung aller übrigen Gesellschafter.

Die übrigen Gesellschafter besitzen in diesem Falle ein Vorkaufsrecht, welches binnen 30 Tagen ausgeübt werden muss.

Bei der Ausübung dieses Vorkaufsrechtes wird der Wert der Anteile gemäß Abschnitt 5 und 6 von Artikel 189 des
Gesetzes über die Handelsgesellschaften festgelegt.

Art. 8. Die Gesellschaft erlischt weder durch den Tod noch durch Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit
eines Gesellschafters.

Es ist den Erben und Gläubigern der Gesellschafter in jedem Falle untersagt, die Gesellschaftsgüter und Dokumente
pfänden zu lassen oder irgendwelche Maßnahmen zu ergreifen, welche die Tätigkeit der Gesellschaft einschränken könn-
ten.

Art. 9. Die Gesellschaft wird vertreten durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Gesellschafter sein
müssen, und jeder Zeit durch die Generalversammlung der Gesellschafter, welche sie ernennt, abberufen werden können.

Art. 10. Die Geschäftsführer gehen durch die Ausübung ihres Mandates keine persönliche Verpflichtung ein.

Als Vertreter der Gesellschaft sind sie lediglich für die korrekte Ausübung ihres Mandates haftbar.

Art. 11. Jeder Gesellschafter kann an den Abstimmungen teilnehmen.

Sein Stimmrecht entspricht der Anzahl seiner Gesellschaftsanteile. Er kann sich auch durch einen Bevollmächtigten
vertreten lassen.

Art. 12. Beschlüsse sind rechtskräftig wenn sie von Gesellschaftern, welche mehr als die Hälfte der Anteile vertreten,
akzeptiert werden.

Beschlüsse welche eine Satzungsänderung betreffen werden durch die Mehrheit der Gesellschafter gefasst, welche
mindestens fünfundsiebzig Prozent des Kapitals darstellen.

Im Falle, wo die Gesellschaft nur aus einem Gesellschafter besteht, werden alle Befugnisse, welche laut Gesetz oder
Satzung der Generalversammlung vorbehalten sind, durch den Einzelgesellschafter ausgeübt.
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Entscheidungen welche auf Grund dieser Befugnisse durch den alleinigen Gesellschafter gefasst werden, müssen in ein
Protokoll verzeichnet werden oder schriftlich festgehalten werden.

Desgleichen müssen Verträge zwischen dem alleinigen Gesellschafter und der Gesellschaft durch Letzteren vertreten
in ein Protokoll eingetragen werden oder in Schriftform verfasst werden.

Diese Verfügung entfällt für laufende Geschäfte, welche unter normalen Bedingungen abgeschlossen wurden.

Art. 13. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 14. Jedes Jahr am letzten Tag des Monats Dezember wird die Bilanz von den Geschäftsführern erstellt.

Art. 15. Die Bilanz steht den Gesellschaftern am Gesellschaftssitz zur Einsicht zur Verfügung.

Art. 16. Fünf Prozent des Reingewinns werden für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage verwendet bis diese Rücklage
zehn Prozent des Gesellschaftskapitals darstellt.

Der Saldo steht den Gesellschaftern zur Verfügung.

Art. 17. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Abwicklung von einem Liquidator ausgeführt welcher kein
Gesellschafter sein muss und der von den Gesellschaftern ernannt wird, welche seine Befugnisse und seine Entschädigung
festlegen.

Art. 18. Für alle Punkte die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, berufen und beziehen sich die Gesellschafter auf die
Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August l915, und dessen Abänderungen, betreffend die Handelsgesellschaften.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt mit der Gründung der Gesellschaft und endet am 31. Dezember 2011.

Zeichnung und Einzahlung

Nach Feststellung der Statuten, wie vorstehend erwähnt, sind die einhundert (100) Anteile gezeichnet worden wie
folgt:

1) Die Gesellschaft “FAITH S.A.”, vorgenannt, fünfzig Anteile, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2) Die Gesellschaft “CANDRA S.A.”, vorgenannt, fünfzig Anteile, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: hundert Anteile, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Sämtliche Anteile sind voll in bar eingezahlt worden, so dass der Betrag von zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,-
EUR) der Gesellschaft ab sofort zur freien Verfügung steht, so wie es dem amtierenden Notar, welcher dies ausdrücklich
festgestellt.

Beschlussfassung der Gesellschafter

Unverzüglich nach der Gründung der Gesellschaft, haben die vorgenannten Komparenten, welche das gesamte ge-
zeichnete Gesellschaftskapital vertreten, als Gesellschafter einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

1) Der Gesellschaftssitz befindet sich in L-1140 Luxemburg, 45-47, route d'Arlon.

2) Zu Geschäftsführern auf unbestimmte Dauer werden ernannt:

- Frau Nathalie PRIEUR, Buchprüfer, geboren in Trier (Bundesrepublik Deutschland), am 8. April 1967, beruflich
wohnhaft in L-1140 Luxemburg, 45-47, route d'Arlon, und

- Herr Jeannot DIDERRICH, Buchprüfer, geboren in Ettelbrück, am 27. März 1973, beruflich wohnhaft in L-1140
Luxemburg, 45-47, route d'Arlon.

3) Jeder Geschäftsführer hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Gesellschaft rechtmäßig und ohne Einschrän-
kungen durch seine alleinige Unterschrift zu verpflichten.

Gründungskosten

Der Betrag der Kosten, Ausgaben, Entgelte oder Belastungen jeder Art, die der Gesellschaft zufallen werden, beläuft
sich auf ungefähr achthundertfünfzig Euro.

Notarielle Bescheinigung

Die Gesellschaft und ihre Satzung erfüllen nach Form und Inhalt die anwendbaren gesetzlichen Bestimmungen hin-
sichtlich der Handelsgesellschaften, insbesondere jene bezüglich der Gesellschaften mit beschränkter Haftung.

Gemäß den derzeit im Großherzogtum Luxemburg gültigen rechtlichen Bestimmungen und Vorschriften und in Übe-
reinstimmung mit dem vertragsrechtlichen Prinzip, dass Verträge, die vor einem Notar geschlossen werden, unmittelbar
in Kraft treten, existiert die besagte Gesellschaft und erlangt ihre Rechtspersönlichkeit mit dem Datum der Unterzeich-
nung dieses notariellen Gründungsaktes als Körperschaft und juristische Person, in Abgrenzung von ihren Gesellschaftern,
und zwar vor Erfüllung sämtlicher Registrierungs- und Veröffentlichungsformalitäten bei dem Handels- und Gesellschafts-
register Luxemburgs und dem offiziellen Amtsblatt Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
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Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Vertreter der erschienen Parteien, namens handelnd wie hiervor er-
wähnt, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige
Urkunde mit Uns dem Notar unterschrieben.

Signé: N. PRIEUR, J. DIDERRICH, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 août 2011. LAC/2011/37269. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 23 août 2011.

Référence de publication: 2011120035/142.
(110137665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 août 2011.

Garage Cardoni S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3515 Dudelange, 214A, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 88.773.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 août 2011.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2011120488/14.
(110138593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Garage Mischel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6211 Consdorf, 1, rue Buurgkapp.

R.C.S. Luxembourg B 99.715.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 août 2011.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2011120489/14.
(110138592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

FLE Property 7, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 162.916.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendelf, am achtundzwanzigsten Juli.
Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, mit dem Amtssitz in Junglinster (Grossherzogtum Luxemburg).

Ist erschienen:
Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung FLE Holdco, eingetragen im Handelsregister von Luxemburg unter der

Nummer B 142337, mit Sitz in L-1420 Luxemburg, 7, avenue Gaston Diderich, Grossherzogtum Luxemburg,
vertreten durch Herrn Alain THILL, Privatbeamter, beruflich wohnhaft in L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg,

aufgrund einer ihm erteilten Vollmacht unter Privatschrift.
Diese Vollmacht bleibt nach „ne varietur“ Unterzeichnung durch den Bevollmächtigten und den instrumentierenden

Notar gegenwärtiger Urkunde beigebogen, um mit derselben einregistriert zu werden.
Die Komparentin, vertreten wie hiervor erwähnt, hat erklärt, dass sie eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung

gegründet hat, deren Satzung sie wie folgt festgelegt hat:
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Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche den in Kraft befindlichen Gesetzen
und insbesondere dem abgeänderten Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften und der vorliegenden
Satzung unterliegt.

Art. 2. Die Gesellschaft nimmt die Firmenbezeichnung „FLE Property 7“ an.

Art. 3. Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb, die Verwaltung, die Verwertung und die Veräusserung von Beteiligungen
in irgendwelcher Form an anderen in- und ausländischen Gesellschaften. Sie kann auch Anleihen aufnehmen und den
Gesellschaften, an denen sie direkt oder indirekt beteiligt ist oder die Mitglieder derselben Gruppe sind, jede Art von
Unterstützung, Darlehen, Vorschuss oder Sicherheit gewähren.

Sie kann Zweigniederlassungen in Luxemburg und im Ausland eröffnen.
Desweiteren kann die Gesellschaft alle sonstigen Arten von Wertpapieren erwerben, sei es durch Zeichnung, Kauf,

Tausch oder sonstwie, und dieselben durch Verkauf, Tausch oder sonstwie veräussern.
Darüber hinaus kann die Gesellschaft Patente und Lizenzen, sowie davon abgeleitete oder dieselben ergänzende Rechte

erwerben, verwerten und veräussern.
Zweck der Gesellschaft ist ausserdem der Erwerb, die Verwaltung, die Verwertung und die Veräusserung von sowohl

in Luxemburg als auch im Ausland gelegenen Immobilien.
Generell kann die Gesellschaft alle kaufmännische, gewerbliche und finanzielle Geschäfte beweglicher und unbewegli-

cher Natur tätigen, die obengenannte Zwecke fördern oder ergänzen.

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg.
Er kann durch einfachen Beschluss des Geschäftsführers oder im Falle mehrerer Geschäftsführer, durch den Verwal-

tungsrat, innerhalb der Stadt Luxemburg verlegt werden.
Er kann in irgendeine andere Ortschaft des Grossherzogtums Luxemburg durch Beschluss der ausserordentlichen

Generalversammlung der Teilhaber, durch Satzungsänderung, verlegt werden.
Sollten aussergewöhnliche Ereignisse politischer oder wirtschaftlicher Natur stattfinden oder nahe bevorstehen, wel-

che die normale Tätigkeit am Gesellschaftssitz oder die unbeschwerte Kommunikation dieses Gesellschaftssitzes mit dem
Ausland gefährden, dann kann der Gesellschaftssitz vorübergehend bis zur vollständigen Beendigung der aussergewöhn-
lichen Umstände ins Ausland verlegt werden. Ein solcher Beschluss hat keinen Einfluss auf die Nationalität der Gesellschaft.
Die Mitteilung über die Sitzverlegung erfolgt und wird Drittpersonen durch das Organ der Gesellschaft übermittelt,
welches sich unter den gegebenen Umständen hierzu am besten eignet.

Art. 5. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer gegründet.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital ist auf zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR), festgesetzt, dargestellt durch
eintausendzweihunderfünfzig (1.250) Anteile von je zehn Euro (10,- EUR).

Wenn und solange alle Anteile in der Hand einer Person sind, dann ist die Gesellschaft eine Einmanngesellschaft im
Sinne von Artikel 179 (2) des abgeänderten Gesetzes über die Handelsgesellschaften; in diesem Fall sind, unter anderen,
die Artikel 200-1 und 200-2 dieses Gesetzes anzuwenden, d.h. dass jeder Beschluss des alleinigen Gesellschafters sowie
jeder Vertrag zwischen ihm und der Gesellschaft schriftlich festgehalten werden muss und dass die Bestimmungen über
die Generalversammlungen der Teilhaber nicht anwendbar sind.

Die Gesellschaft ist berechtigt, ihre eigenen Anteile zu erwerben unter der Bedingung, dass sie vernichtet werden und
das Kapital verhältnismässig herabgesetzt wird.

Art. 7. Die Anteile sind unteilbar gegenüber der Gesellschaft, die für jeden Anteil nur einen einzigen Eigentümer
anerkennt. Falls mehrere Personen einen Anteil besitzen, dann kann die Gesellschaft die Ausübung der entsprechenden
Rechte in der Schwebe halten, bis eine Person bestimmt ist, welche ihr gegenüber Eigentümer des Anteils ist. Ebenso
verhält es sich bei einem Konflikt zwischen dem Niessbrauchberechtigten und dem "nackten" Eigentümer oder zwischen
dem durch Pfand gesicherten Gläubiger und Schuldner.

Die Stimmrechte der mit dem Niessbrauch belasteten Anteile werden jedoch nur vom Niessbrauchberechtigten aus-
geübt.

Art. 8. Die Abtretung von Anteilen unter Lebenden an Teilhaber und an Nichtteilhaber unterliegt der anlässlich einer
Generalversammlung erteilten Genehmigung der Teilhaber, welche mindestens drei Viertel des Kapitals vertreten.

Die Abtretung von Anteilen von Todes wegen an Teilhaber und an Nichtteilhaber unterliegt der anlässlich einer Ge-
neralversammlung erteilten Genehmigung der Teilhaber, welche mindestens drei Viertel des Kapitals vertreten, welches
den überlebenden Teilhabern gehört.

Diese Genehmigung ist nicht erfordert, wenn die Anteile an pflichtteilsberechtigte Erben oder an den überlebenden
Gatten übertragen werden.

Falls die Genehmigung in der einen oder anderen Hypothese verweigert wird, dann haben die verbleibenden Teilhaber
ein Vorkaufsrecht im Verhältnis zu ihrer Beteiligung am verbleibenden Kapital.

Das von einem oder mehreren Teilhabern nicht ausgeübte Vorkaufsrecht geht proportional an die anderen Teilhaber
über. Es muss innerhalb einer Frist von drei Monaten ab Verweigerung der Genehmigung ausgeübt werden.
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Das Nichtausüben des Vorkaufsrechts zieht automatisch die Genehmigung des ursprünglichen Abtretungsvorschlages
nach sich.

Art. 9. Ausser seiner Gesellschafteinlage kann jeder Teilhaber, mit der vorherigen Zustimmung der anderen Teilhaber,
der Gesellschaft persönliche Kreditzuschüsse in Kontokorrent gewähren. Diese Kreditzuschüsse werden auf ein spezielles
Kontokorrent zwischen dem kreditgebenden Teilhaber und der Gesellschaft verbucht. Sie tragen Zinsen zu einem Satz
welcher von der Generalversammlung der Teilhaber mit zweidrittel Mehrheit festgelegt wird. Diese Zinsen werden als
allgemeine Geschäftskosten der Gesellschaft verbucht.

Kreditzuschüsse, die von einem Teilhaber in der in diesem Artikel bestimmten Form gegeben werden, sind nicht als
zusätzliche Gesellschaftseinlage zu betrachten, und der Teilhaber wird für diesen Betrag nebst Zinsen als Gläubiger der
Gesellschaft anerkannt.

Art. 10. Die Gesellschaft wird nicht beendet durch das Ableben, die Unmündigkeitserklärung, den Konkurs oder die
Zahlungsunfähigkeitserklärung eines Teilhabers. Im Falle des Ablebens eines Teilhabers wird die Gesellschaft zwischen
den überlebenden Teilhabern und den gesetzlichen Erben fortgesetzt.

Art. 11. Es ist den Gläubigern, den Rechtsnachfolgern und den Erben der Teilhaber untersagt, die Güter und Doku-
mente der Gesellschaft aus welchem Grund auch immer versiegeln zu lassen oder sich irgendwie in die Verwaltungs-
handlungen einzumischen. Für die Ausübung ihrer Rechte müssen sie sich auf die Gesellschaftsinventare stützen.

Art. 12. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer geleitet und verwaltet, welche Teilhaber
oder Nichtteilhaber sein können. Werden mehrer Geschäftsführer ernannt, bilden sie einen Verwaltungsrat.

Den Vorsitz führt der Vorsitzende des Verwaltungsrates, der aus dem Kreis seiner Mitglieder gewählt wird. Der erste
Vorsitzende wird jedoch durch die Generalversammlung gewählt.

Die Geschäftsführer werden bis zur Abberufung ad nutum durch die Generalversammlung, welche mehrheitlich berät,
ernannt

Im Falle eines alleinigen Geschäftsführers übt der der alleinige Geschäftsführer die Befugnisse des Verwaltungsrates
aus und die Gesellschaft wird in allen Angelegenheiten durch die alleinige Unterschrift des alleinigen Geschäftsführers
vertreten.

Im Falle von mehreren Geschäftsführern wird die Gesellschaft in allen Angelegenheiten durch die gemeinsame Un-
terschrift von zwei Geschäftsführen rechtsgültig gegenüber Dritten vertreten.

Der Verwaltungsrat kann nur Beschlüsse fassen und Verwaltungshandlungen vornehmen, wenn die Mehrheit der Ge-
schäftsführer bei der Verwaltungsratssitzung anwesend oder vertreten sind.

Beschlüsse werden durch die Mehrheit der Stimmen der anwesenden oder vertretenen Geschäftsführer getroffen.
Verwaltungsratssitzungen können gleichermassen durch Konferenzschaltung, Video-Konferenzschaltung oder ähnliches
Telekommunikationsmittel, so dass alle Teilnehmer der Sitzung einander hören können, gehalten. Eine solche Teilnahme
ist gleichgestellt mit der persönlichen Anwesenheit bei einer Sitzung.

Der Verwaltungsrat kann, einstimmige, Beschlüsse durch Rundschreiben mittels Zustimmung per Brief, Telegramm,
Telex, Telefax oder Mail, oder durch jedes andere ähnliche Kommunikationsmittel treffen. Die Gesamtheit der Doku-
mente bildet das Protokoll zum Nachweis der Verabschiedung des Beschlusses.

Der oder die Geschäftsführer haben die ausgedehntesten Befugnisse, um die Geschäfte der Gesellschaft durchzuführen
und um die Gesellschaft gerichtlich oder aussergerichtlich zu vertreten.

Der Geschäftsführer oder im Falle von mehreren Geschäftsführern, der Verwaltungsrat, können Prokuristen der Ge-
sellschaft ernennen, welche die Gesellschaft mit ihrer alleinigen Unterschrift vertreten können, aber nur in denjenigen
Grenzen, welche in der Prokura bestimmt werden müssen.

Art. 13. In Ausübung seiner Tätigkeit verpflichtet sich kein Geschäftsführer persönlich bezüglich der ordnungsgemäss
im Namen der Gesellschaft eingegangenen Verpflichtungen; als einfacher Mandatar ist er nur für die Ausübung seines
Mandats verantwortlich.

Art. 14. Kollektivbeschlüsse sind nur gültig getroffen, wenn sie von den Teilhabern, welche mehr als die Hälfte des
Kapitals vertreten, angenommen werden. Beschlüsse über eine Satzungsänderung jedoch dürfen nur von der Mehrheit
der Teilhaber getroffen werden, welche drei Viertel des Kapitals vertreten.

Zwischendividenden dürfen unter folgenden Bedingungen ausgeschüttet werden:

- Zwischenbilanzen werden auf viertel-oder halbjährlicher Basis erstellt,

- diese Bilanzen müssen genügend Gewinne ausweisen, einschliesslich des Gewinnvortrages,

- der Beschluss, Zwischendividenden auszuschütten, ist von den Gesellschaftern zu treffen.

Art. 15. Das Geschäftsjahr läuft vom ersten Januar bis zum einunddreissigsten Dezember jeden Jahres.

Art. 16. Jedes Jahr zum 31. Dezember wird die Geschäftsführung einen Jahresabschluss erstellen und ihn den Teilhabern
unterbreiten.
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Art. 17. Jeder Teilhaber darf den Jahresabschluss am Sitz der Gesellschaft während den fünfzehn Tagen vor seiner
Annahme einsehen.

Art. 18. Der positive Saldo der Gewinn-und Verlustrechnung nach Abzug der allgemeinen Kosten, der Sozialabgaben,
der Abschreibungen und der Rückstellungen bildet den Reingewinn der Gesellschaft.

Jedes Jahr werden fünf Prozent (5%) des Reingewinns vorweggenommen und der gesetzlichen Rücklage zugeführt.
Diese Vorwegnahmen und Zuführungen sind nicht mehr zwingend vorgeschrieben, wenn die Rücklage zehn Prozent des
Kapitals erreicht hat, müssen jedoch wieder einsetzen bis zu seiner vollständigen Wiederherstellung, wenn der Rückla-
gefonds zu einem gegebenen Zeitpunkt aus welchem Grund auch immer in Anspruch genommen worden ist. Der Saldo
steht zur freien Verfügung der Teilhaber.

Art. 19. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft aus welchem Grund auch immer, wird die Liquidierung durch die
Geschäftsführung oder jede andere von den Teilhabern bestimmte Person durchgeführt.

Wenn die Liquidierung der Gesellschaft beendet ist, dann werden die Aktiva der Gesellschaft unter die Teilhaber im
Verhältnis der Anteile, welche sie halten, verteilt.

Etwaige Verluste werden in gleicher Weise aufgeteilt, ohne dass jedoch ein Teilhaber gehalten werden könnte Zah-
lungen zu leisten, welche seine Geschäftseinlagen übersteigen.

Art. 20. Für alles, was nicht in dieser Satzung vorgesehen ist, beziehen sich die Teilhaber auf die in Kraft befindlichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Art. 21. Sämtliche Streitigkeiten, welche während der Liquidation der Gesellschaft, sei es zwischen den Teilhabern
selbst, sei es zwischen dem oder den Geschäftsführern und der Gesellschaft entstehen, werden, soweit es sich um die
Gesellschaftsangelegenheiten handelt, durch Schiedsgericht entsprechend der Zivilprozessordnung entschieden.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr wird heute beginnen und wird am 31. Dezember 2011 enden.

Zeichnung

Nach erfolgter Festlegung der Satzung erklärt die Komparentin, die Gesellschaft mit beschränkter Haftung FLE Holdco,
das gesamte Kapital zu zeichnen.

Sämtliche eintausendzweihunderfünfzig (1.250) Anteile wurden zu 100% (hundert Prozent) in bar eingezahlt; demge-
mäss verfügt die Gesellschaft ab sofort uneingeschränkt über einen Betrag von zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,-
EUR) wie dies dem Notar nachgewiesen wurde.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehen und für die sie haftet, beläuft sich auf ungefähr neunhundertfünfzig Euro.

Beschlüsse des alleinigen Gesellschafters

Sofort nach der Gründung der Gesellschaft hat die alleinige Gesellschafterin, welcher das gesamte Kapital vertritt,
folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die folgenden Personen werden als Geschäftsführer für unbestimmte Zeit ernannt:
- Herr Jérôme BALLADUR, Verwalter von Gesellschaften, geboren am 5. Juli 1960 in Paris (Frankreich), beruflich

wohnhaft in F-75009 Paris, 24-26, rue Ballu (Frankreich); -Herr Gilles ETRILLARD, Verwalter von Gesellschaften, geboren
am 2. September 1957 in Talence (Frankreich), beruflich wohnhaft in F-75009 Paris, 24-26, rue Ballu (Frankreich);

- Herrn Cornelius Martin BECHTEL, Verwalter von Gesellschaften, geboren am 11. März 1968 in Emmerich (Deuts-
chland), beruflich wohnhaft in L-1420 Luxemburg, 5, avenue Gaston Diderich (Grossherzogtum Luxemburg).

Zweiter Beschluss

Herr Cornelius Martin BECHTEL, vorbenannt, wird zum Vorsitzenden des Verwaltungsrates ernannt.

Dritter Beschluss

Der Gesellschaftssitz befindet sich in L-1420 Luxemburg, 7, avenue Gaston Diderich.

WORÜBER URKUNDE, errichtet wurde in Junglinster, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Vollmachtnehmer, dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vorna-

men, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.
Gezeichnet: Alain THILL, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 08 août 2011. Relation GRE/2011/2856. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
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Für gleichlautende Ausfertigung erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, den 18. August 2011.

Référence de publication: 2011117609/182.

(110135085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2011.

NG Luxembourg 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.090.433.000,00.

Siège social: L-5365 Münsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 120.901.

In the year two thousand and eleven, on the eleventh day of August.

Before Maître Edouard Delosch, notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

NG Luxembourg 4 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of
Luxembourg, having its registered office at 9, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg,
having a share capital of nine billion seven hundred ninety-one million four hundred eighty-eight thousand one hundred
sixty United States Dollars (USD 9,791,488,160.-) and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Com-
panies under Section B, number 120.900,

hereby represented by Me Senay GUREL, lawyer, residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy given on 8 August 2011 (the “Sole Shareholder”).

The said proxy signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary shall be annexed to the present
deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to document that the Sole Shareholder is the sole sha-
reholder of NG Luxembourg 5 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by
the laws of Luxembourg, having a share capital of two billion ninety million four hundred thirty-three thousand United
States Dollars (USD 2,090,433,000.-), with registered office at 9, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand Duchy
of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under Section B, number 120.901
and incorporated pursuant to a deed of Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxem-
bourg) dated 12 October 2006, published on 28 November 2006 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 2224 (the “Company”). The articles of incorporation have been amended for the last time on 31 March 2011 by
a deed of the undersigned notary, published on 30 June 2011 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 1429.

The Sole Shareholder represented as above mentioned has recognised to be fully informed of the resolutions to be
taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To amend the starting date and the ending date of the Company's financial year and to amend article 21 of the articles
of incorporation of the Company, so that said article shall read as follows:

“The Company's financial year begins on the twelfth (12 th ) day of August of each year and ends on the eleventh (11
th ) day of August of the following year.”

2 To resolve that the current financial year which began on 1 April 2011 shall end on 11 August 2011.

3 To amend article 19 of the articles of incorporation of the Company in order to change the date of the annual general
meeting of the shareholders.

4 Miscellaneous.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to amend the starting date and the ending date of the Company's financial year and
resolved to consequently amend article 21 of the articles of incorporation of the Company, so that said article shall read
as follows:

“The Company's financial year begins on the twelfth (12 th ) day of August of each year and ends on the eleventh (11
th ) day of August of the following year.”

Second resolution

The Sole Shareholder resolved that the current financial year which began on 1 April 2011 shall end on 11 August
2011.
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Third resolution

The Sole Shareholder resolved to amend article 19 of the articles of incorporation of the Company, so that said article
shall read as follows:

" Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only in case the Company has more than
25 shareholders, will be held at the registered office of the Company or at such other place as may be specified in the
notice convening the meeting on the fifteenth day of December at 12.00 p.m..

If such day is a public holiday, the meeting will be held on the next following business day."

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of this deed are estimated at approximately one thousand Euro (EUR 1,000.-).

The undersigned notary who knows English, states herewith that upon request of the above appearing person, the
present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.

The document having been read to the appearing person, who is known by the notary by her surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us, notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le onze août.

Pardevant, Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

NG Luxembourg 4 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social
au 9, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de neuf milliards
sept cent quatre-vingt-onze millions quatre cent quatre-vingt-huit mille cent soixante dollars américains (USD
9.791.488.160,-) et inscrite auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro
120.900,

représentée aux fins des présentes par Me Senay GUREL, avocat, demeurant à Luxembourg, aux termes d'une pro-
curation donnée le 8 août 2011 («l'Associé Unique»).

La prédite procuration, après avoir été paraphée "ne varietur" par le mandataire et le notaire soussigné restera annexée
aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter que l'Associé

Unique est le seul associé de NG Luxembourg 5 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxem-
bourgeois, ayant un capital social de deux milliards quatre-vingt-dix millions quatre cent trente-trois mille dollars
américains (USD 2.090.433.000,-), ayant son siège social au 9, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand-Duché
de Luxembourg, inscrite auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro
120.901, constituée suivant acte reçu par Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de
Luxembourg) en date du 12 octobre 2006, publié le 28 novembre 2006 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, sous le numéro 2224 (la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du
notaire soussigné en date du 31 mars 2011, publié le 30 juin 2011 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 1429.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-avant, a reconnu être parfaitement au courant des décisions à inter-
venir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Modification de la date d'ouverture et de la date de clôture de l'année sociale de la Société et modification de l'article
21 des statuts de la Société, de sorte que ledit article ait la teneur suivante:

«L'année sociale de la Société commence le douzième (12 e ) jour du mois d'août de chaque année et finit le onzième
(11 e ) jour du mois d'août de l'année suivante.»

2 Décision de clôturer l'année sociale en cours, commencée le 1 er avril 2011, au 11 août 2011.

3 Modification de l'article 19 des statuts de la Société afin de changer la date de l'assemblée générale annuelle des
associés de la Société.

4 Divers.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier la date d'ouverture et la date de clôture de l'année sociale de la Société et, par
conséquent, de modifier l'article 21 des statuts de la Société, de sorte que ledit article ait la teneur suivante:

«L'année sociale de la Société commence le douzième (12 e ) jour du mois d'août de chaque année et finit le onzième
(11 e ) jour du mois d'août de l'année suivante.»

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé de clôturer l'année sociale en cours, commencée le 1 er avril 2011, au 11 août 2011.

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier l'article 19 des statuts de la Société, de sorte que ledit article ait la teneur
suivante:

« Art. 19. Assemblée Générale Annuelle. L'assemblée générale annuelle, qui doit se tenir uniquement dans le cas où
la Société comporte plus de 25 associés, se tiendra au siège social de la Société ou à tel autre endroit indiqué dans les
avis de convocations le quinze décembre à 12.00 heures. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier
jour ouvrable suivant.»

Dépenses

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, de quelque nature que ce soit, qui sont dues par la Société
ou à sa charge en raison du présent acte sont estimés à environ mille euros (EUR 1.000.-).

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant, en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire instrumentaire par son nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: S. Gurel, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 17 août 2011. Relation: RED/2011/1741. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 17 août 2011.

Référence de publication: 2011118974/130.

(110136680) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2011.

Gedas S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 151.754.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011120491/9.

(110138293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Ginevra International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 104.069.

Les comptes annuels au 30.06.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2011120495/13.

(110138506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.
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Global Gestion s.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-8226 Mamer, 2, rue de l'Ecole.

R.C.S. Luxembourg B 127.850.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011120496/10.
(110138437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Casa I Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Casa Lux S.à rl.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 163.111.

In the year two thousand eleven, on the nineteenth of August,
Before Me Joseph Elvinger, notary public, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Hipoteca Lux S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws

of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B
162.626, hereby represented by Mrs Rachel UHL, lawyer, by virtue of a proxy given under private seal on 19 August
2011.

The said proxy, initialled “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain attached
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of Casa Lux S.à r.l., a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its
registered office at 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, not yet registered with
the Luxembourg Register of Commerce and Companies and incorporated by a deed drawn up by Me Elvinger, prenamed,
on 28 July 2011 and whose articles of incorporation (the "Articles") have not yet been published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial"). The Articles of the Company have not been amended since its
incorporation.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolution:

Sole resolution

The Sole Shareholder resolves to change the name of the Company from "Casa Lux S.à r.l." to "Casa I Lux S.à r.l." and
subsequently to amend article 1 of the Articles so as to reflect the above decision, which shall now read as follows:

" Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "Casa I Lux
S.àr.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation."

Costs and Expenses
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a

result of the present deed are estimated at approximately two thousand Euro.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing

person, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing person,
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be preponderant.

The document having been read to the proxyholder of the appearing person, known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, said proxyholder of the appearing person signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille onze, le dix-neuf août,
Par-devant Me Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné,

A comparu:
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Hipoteca Lux S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 5, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 162.626, ici représentée par Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 19 août 2011.

La procuration signée "ne varietur" par le représentant de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique (les "Associé Unique") de Casa Lux S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, ayant son siège social au 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ne pas
encore immatriculée auprès du Registre de Commerce de Luxembourg et constituée selon un acte dressé par Me Elvinger,
prénommé, le 28 juillet 2011 et dont les statuts (les "Statuts") n'ont pas encore été publiés au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (le "Mémorial"). Les Statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis sa constitution.

Laquelle partie comparante, représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire instrumentant d'acter la
résolution suivante:

Unique résolution

L'Associé Unique décident de modifier la dénomination de la Société de "Casa Lux S.à r.l." en " Casa I Lux S.à r.l." et
de modifier l'article 1 des Statuts en conséquence afin de refléter la décision ci dessus, qui se lira désormais comme suit:

"  Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de " Casa I Lux S.à r.l.'' (la "Société"). La Société sera régie par
les présents statuts et les dispositions légales afférentes."

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à deux mille Euro.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi
d'une version française; sur demande de la partie comparante et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la personne comparante, connue du notaire instru-
mentant par son nom, prénom usuel, état et demeure, la mandataire de la personne comparante a signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: R. UHL, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 19 Août 2011. Relation: LAC/2011/37612. Reçu soixante quinze euros (EUR
75,-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Référence de publication: 2011120933/80.

(110138820) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2011.

HDV International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 109.072.

Le Bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011120500/10.

(110138553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

HHL New Shipco GP Holdco I, Société en Commandite simple.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 155.549.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 août 2011.

Référence de publication: 2011120511/10.

(110138530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

119280


	AmTrust Re Omega
	AWM Multimanager
	BCCS S.à r.l.
	Besi Investment S.A.
	Casa I Lux S.à r.l.
	Casa Lux S.à rl.
	Copenhagen Airports S.à r.l.
	Covidien Group S.à r.l.
	EP Group S.A.
	Eurodns S.A.
	European Centre For Capital and Entrepreneurship S.A.
	Fang Investments S.à r.l.
	Finantel S.A., SPF
	First Metal Resources Trading S.à r.l.
	First Metal Resources Trading S. à r. l. et Cie. S.e.c.s.
	Fish and Chips S.à r.l.
	FLE Property 7
	Fly Capital Management S.à r.l.
	FMS Services S.A.
	Gama Partner S.A.
	GAP-W International SV
	Garage Cardoni S.à r.l.
	Garage Mischel S.à r.l.
	Gedas S.A.
	Genesta Nordic Baltic Real Estate S.à r.l., SICAR
	Genesta Nordic Baltic Real Estate S.à r.l., SICAR
	Ginevra International S.A.
	Global Gestion s.à r.l.
	Gloria Coiffure S.à r.l.
	HDV International S.A.
	HHL New Shipco GP Holdco I
	I.B.B. S.à r.l.
	IRERE LUXEMBOURG (Romania)
	Mercury Properties S.A.
	Nanfara S.A.
	NG Luxembourg 5 S.à r.l.
	Organisation et Gestion de Sociétés S.A.
	Pasta and More S.à r.l.
	Primolog S.à r.l.
	Profimolux
	ProLogis Poland LX S.à r.l.
	Réalité Immobilière S.A.
	Société européenne de développement des industries alimentaires et cultures S.A.
	St Bois s.à r.l.
	T-A-J-P-M- S.A.
	Tension II LuxCo 4 S.à r.l.
	Vilnius Residential Holdings S.à r.l.

